
Honorer nos relations
un manuel de ressources pour la prévention de la violence 
familiale à l’intention des intervenant·e·s communautaires 
soutenant les peuples autochtones à Montréal



2 

Le terme « holistique » se veut plus inclusif des façons de connaître, de comprendre, d’être et d’agir propres aux peuples 
autochtones. Il reflète notamment l’union des quatre dimensions de la vie, soit physique, spirituelle, émotionnelle et mentale, qui 
composent le bien-être, comme l’illustre la roue de médecine.  

Pour en savoir plus, voir : Rosalin M. Miles et al., “Wholistic versus Holistic: Words Matter for Indigenous Peoples,” The Health & 
Fitness Journal of Canada, vol. 16, no 3 (2023), p. 3–7, https://doi.org/10.14288/hfjc.v16i3.830.
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Le Centre de Santé Autochtone de Tiohtià:ke

Le Centre de Santé Autochtone de Tiohtià:ke (IHCT) offre des services de santé accessibles 
aux membres des communautés autochtones résidant à Tiohtià:ke (Montréal) ou de passage 
dans la ville. Le Centre vise à améliorer les résultats en matière de santé, la qualité de vie 
et les déterminants sociaux de la santé des personnes autochtones à Montréal, grâce à un 
modèle de prestation de services de santé holistique, 1 culturellement sécurisant et accessible 
à tous. Les services et programmes du IHCT sont conçus de manière à privilégier la qualité et 
la continuité des soins.
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Introduction au manuel

Avant de commencer...
Note importante à l’intention des personnes qui consultent ce manuel:

Le travail dans le domaine du soutien aux familles et aux communautés, 
particulièrement en lien avec la violence familiale, exige du soin, de l’humilité et une 
réfl exion continue sur soi. Les expériences personnelles telles que l’éducation, le 
parcours de vie, la culture, les valeurs communautaires et la formation professionnelle 
peuvent infl uencer notre compréhension de la violence, de la sécurité et de la guérison. 
Elles peuvent également façonner la manière dont nous recevons l’information et dont 
nous accompagnons les personnes et les familles touchées par la violence.

Avant de consulter ce manuel, les lecteurs et lectrices sont invités à prendre un moment 
pour réfl échir à leurs propres perspectives et à leur disposition à traiter de ce sujet. Voici 
quelques questions à se poser:

• Dans quelle mesure suis-je ouvert(e) à en apprendre sur la violence familiale 
et ses répercussions dans les communautés autochtones?

• Ai-je des croyances, des présupposés ou des expériences personnelles qui 
pourraient infl uencer ma manière de réagir face à une personne vivant une 
situation de violence? 

• Suis-je prêt(e) à aborder cet enjeu sans jugements, et de manière 
respectueuse des cultures et centrée sur la communauté?

• Suis-je en mesure de prendre soin de mon propre bien-être lorsque je suis 
confronté(e) à des contenus diffi ciles ou potentiellement éprouvants? 

S’engager dans une réfl exion honnête sur soi-même est une force, et non une limite. 
Cela favorise un apprentissage plus réfl échi, une prestation de services plus sécuritaire 
et des relations plus respectueuses avec les individus, les familles et les communautés 
que nous souhaitons soutenir.
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Pourquoi ce travail est important 
La lutte contre la violence familiale dans les communautés autochtones et 
sa prévention nécessite des approches ancrées dans les cultures, guidées 
par les communautés et adaptées aux réalités distinctes des Premières 
Nations, des Inuit et des Métis. Les expériences de violence sont façonnées 
par les effets persistants de la colonisation, les inégalités systémiques et les 
obstacles structurels qui infl uencent l’accès à la sécurité, au logement, aux 
soins de santé et à des services culturellement appropriés.

Des mesures de prévention et d’intervention effi caces doivent être élaborées 
en partenariat avec les communautés autochtones et inclure le leadership 
des Aînés, des gardiens du savoir, des survivant(e)s et des intervenant(e)s 
de première ligne. L’expérience communautaire et la recherche démontrent 
que la violence conjugale, la maltraitance des enfants et les traumatismes 
intergénérationnels sont souvent interreliés, et que les interventions sont 
plus effi caces lorsqu’elles abordent ces formes de préjudice de manière 
holistique plutôt que comme des enjeux distincts.

Les initiatives de sensibilisation sont importantes, mais elles doivent 
s’accompagner de services accessibles et culturellement sécurisants, de 
mesures de soutien immédiates en situation de crise et d’options de guérison 
à long terme tenant compte des traumatismes. Le renforcement des capacités 
des intervenant(e)s de première ligne, des organisations et des réseaux 
communautaires favorise des interventions précoces, améliore la planifi cation 
de la sécurité et soutient une guérison durable. Ces efforts contribuent non 
seulement à la prévention de la violence, mais aussi au mieux-être à long 
terme des communautés et à des pratiques axées sur la réconciliation.

7 



Aperçu du projet

Bien que plusieurs exemples et références inclus dans ce manuel proviennent de programmes et de 
services de la grande région de Montréal, l’information et les approches présentées se veulent utiles 
dans différentes régions et contextes communautaires. Les lecteurs sont encouragés à adapter les 
connaissances de manière à respecter les réalités locales, les ressources disponibles et les cadres 
culturels.

La violence familiale (VF) constitue un important enjeu de santé publique, de droits de la personne 
et de société, sur les territoires que nous appelons aujourd’hui le Canada. Elle est « terrible » 
et « déshumanisante » 2 et désigne des comportements qui causent des préjudices physiques, 
psychologiques, sexuels, émotionnels ou financiers, notamment :

•	 Violence physique 

•	 Violence psychologique ou émotionnelle 

•	 Violence sexuelle 

•	 Contrôle financier 

•	 Coercition et intimidation 

•	 Harcèlement et traque (stalking)

Elle peut se produire dans des relations mariées, en union de fait, amoureuses ou occasionnelles, et 
elle peut également inclure des formes de coercition, de contrôle, de harcèlement ou de traque. La 
violence familiale touche des personnes de tous les genres, de tous les âges, de toutes les orientations 
sexuelles, de tous les milieux culturels et de toutes les situations socioéconomiques. Dans les 
communautés autochtones, la violence familiale et la violence fondée sur le genre s’inscrivent dans des 
cycles continus de violence et de préjudices, comme en témoigne la crise nationale des femmes et des 
filles autochtones disparues et assassinées, ce qui souligne l’urgence et la gravité de la situation.

Ce manuel porte principalement sur la sensibilisation, la prévention et le soutien. L’intervention directe 
dans les situations de violence familiale constitue un domaine de pratique spécialisé et à haut risque, et 
ne devrait être entreprise que par des professionnels formés. Des interventions mal adaptées peuvent 
involontairement accroître le danger et exposer davantage les survivantes et survivants, les familles et 
le personnel à des risques de préjudice. Toutefois, les intervenants de première ligne et les membres 
de la communauté peuvent être confrontés à des situations où un certain niveau de réponse est 
nécessaire. C’est pourquoi ce manuel propose des orientations sur des approches sécuritaires, tenant 
compte des traumatismes et de la violence, notamment pour reconnaître les signes précurseurs, réagir 
de manière aidante et orienter les personnes vers les ressources appropriées.

Un réseau de ressources et de soutien est identifié dans ce manuel afin d’aider les lecteurs à repérer 
les services autochtones et les services généraux susceptibles d’aider les personnes et les familles 
vivant des situations de violence. Tous les organismes n’offrent pas des programmes spécialisés en 
violence familiale; toutefois, ils peuvent offrir des services essentiels comme la garde d’enfants, l’aide 
au transport, des vêtements, de la nourriture ou d’autres services pratiques pouvant contribuer à la 
sécurité et à la stabilité. Les lecteurs sont encouragés à effectuer leurs propres recherches afin de bien 
comprendre les services offerts par chaque organisation avant d’effectuer des références.

Neil Andersson et Amy Nahwegahbow, “Family Violence and the Need for Prevention Research in First Nations, Inuit, and Métis Communities,” 
Pimatisiwin 8, no. 2 (2010): p. 9–33

2
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Ce manuel a été développé par Le Centre de Santé Autochtone de Tiohtià:ke (IHCT). 
Son objectif est d’accroître la sensibilisation et la compréhension de la violence 
familiale, de soutenir la transmission responsable de ces connaissances et d’orienter 
les organisations et les intervenants communautaires qui souhaitent développer ou 
renforcer des initiatives de sensibilisation et de prévention de la violence familiale.
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Ce que ce manuel fait et ne fait pas
Encore une fois, ce manuel ne vise pas à faire du lecteur un expert en violence 
familiale et ne fournit pas d’instructions pour intervenir dans des situations 
présumées de violence. Il vise plutôt à sensibiliser et à fournir des repères 
de base sur la violence familiale. Son objectif est d’aider les lecteurs à mieux 
comprendre la nature de la violence familiale, ses causes profondes, ainsi que les 
contextes sociaux et historiques plus larges qui influencent sa présence dans les 
communautés autochtones.

Le manuel fournit également des orientations de base pour les organisations 
et les groupes communautaires qui souhaitent élaborer des programmes de 
sensibilisation ou de prévention de la violence familiale. Il met en lumière des 
pistes pour approfondir les connaissances, suivre des formations et établir des 
collaborations, afin que les lecteurs puissent renforcer leur capacité à réagir de 
manière aidante et responsable dans le cadre de leurs rôles.

En somme, comme outil visant à renforcer la sensibilisation et à orienter des 
pratiques de référence sécuritaires, ce manuel vise à :

•	 Sensibiliser sur la gravité et la complexité de la violence familiale 

•	 Encourager des approches ancrées dans la culture et centrées sur la 
communauté 

•	 Soutenir les efforts de prévention et de sensibilisation précoces 

•	 Promouvoir des références sécuritaires et appropriées vers des services 
et des ressources spécialisés 

•	 Favoriser le dialogue, approfondir la compréhension et contribuer aux 
efforts collectifs visant à réduire la violence familiale



Comprendre la violence familiale dans son contexte
Plusieurs termes sont utilisés pour décrire la violence au sein des relations, notamment « violence 
familiale », « violence entre partenaires intimes » et « violence fondée sur le genre » (voir l’annexe B et 
l’annexe C). Dans de nombreux contextes autochtones, les intervenants utilisent intentionnellement le 
terme « violence familiale » parce qu’il reflète une compréhension plus large des formes de violence, 
vécues non seulement entre partenaires intimes, mais aussi au sein des familles et des communautés. 
Cette terminologie reconnaît que la violence est rarement un phénomène isolé et qu’elle s’inscrit 
souvent dans des contextes sociaux, historiques et relationnels plus larges. 3

Bien que la violence familiale soit le plus souvent associée à la violence envers les femmes et les 
enfants, les hommes peuvent également en être victimes. De nombreux hommes font face à des 
obstacles lorsqu’ils cherchent du soutien; ils peuvent subir de la stigmatisation, de la honte et 
la perception selon laquelle les hommes sont généralement des auteurs de violence plutôt que 
des victimes. Par conséquent, la violence envers les hommes est souvent sous-déclarée et leurs 
besoins peuvent ne pas être reconnus. Pour les hommes des Premières Nations, inuits et métis, 
les expériences de violence familiale sont également influencées par les impacts plus larges de la 
colonisation, notamment la perturbation des rôles traditionnels de genre, les stéréotypes nuisibles et 
la discrimination systémique.

Bien que de nombreux services soient à juste titre axés sur le soutien aux femmes et aux enfants, 
il demeure nécessaire de mieux reconnaître les expériences des hommes et des garçons et de 
développer des soutiens culturellement adaptés répondant à leurs besoins.  Il est essentiel de croire 
les hommes et les garçons victimes de violence et de leur offrir des services culturellement pertinents.

Selon les perspectives autochtones, la violence familiale est comprise selon une approche holistique, 
relationnelle et ancrée dans l’histoire. Plutôt que de se concentrer uniquement sur des incidents 
individuels, cette perspective tient compte des conditions plus larges qui influencent les expériences 
de violence, de guérison et de bien-être. En pratique, les réseaux de refuges autochtones et les 
intervenants de première ligne s’appuient souvent sur plusieurs modèles d’intervention, comme les 
approches écologiques, féministes et tenant compte des traumatismes, tout en ancrant leur travail 
dans les valeurs culturelles autochtones, les connaissances communautaires et les réalités vécues. 7

Fraser Mustard Institute for Human Development, “Interventions for the Prevention of Family Violence in Indigenous Populations” (2022), 
https://socialwork.utoronto.ca/wp-content/uploads/2022/08/Policy-Brief-Family-Violence-Jan19-reduced.pdf, 5.

Bien que le présent manuel utilise le terme « Autochtones » comme terme collectif, il est important de reconnaître que les peuples 
autochtones au Canada ne forment pas un groupe homogène. Ils regroupent des nations diverses, chacune ayant ses propres histoires, 
langues, pratiques culturelles, systèmes de gouvernance et traditions spirituelles. Toute discussion sur la violence familiale doit donc 
tenir compte des réalités locales et des spécificités culturelles.

Pour en savoir plus: Fraser Mustard Institute, “Interventions for the Prevention of Family Violence,” 2.

Femmes autochtones du Québec (FAQ), L’approche autochtone en violence familiale (2022), p.4, , https://faq-qnw.org/wp-content/
uploads/2022/01/The-Aboriginal-Approach-to-Family-Violence.pdf, 4.

Le besoin d’élargir les services destinés aux hommes autochtones dans la région de Montréal a été soulevé de façon constante lors 
des rencontres communautaires organisées par Le Centre de Santé Autochtone de Tiohtià:ke avec des Aînés, des intervenants, des 
intervenants de crise ainsi que d’autres leaders et membres du personnel communautaire. Ces échanges visaient à mieux comprendre 
l’offre de services actuelle et à cerner des pistes pour intervenir et prévenir la violence familiale, notamment en contribuant à briser les 
cycles de violence

Pour en savoir plus : The Task Group on Mental Wellness, “Family Violence Prevention” (2023), (2023), https://fpwc.ca/wp-content/
uploads/2024/02/NPH-Family-Violence-Prevention-Report_EN_Final_Digital_low-res.pdf, 6.

FAQ, L’approche autochtone en violence familiale (2022) p. 4..

3

4

5

6

7

La violence familiale peut toucher toute personne, peu importe l’âge, le genre, le 
statut socioéconomique, la race ou la structure familiale. Toutefois, certains groupes 
sont exposés à un risque accru, notamment les femmes, les peuples autochtones, 4 
les personnes en situation de handicap et les personnes qui s’identifient comme 
2ELGBTQI+. 5 Reconnaître à la fois le caractère universel de la violence et ses impacts 
disproportionnés est essentiel pour comprendre de manière juste et éthique les risques 
et les interventions nécessaires. 
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L’approche autochtone de la violence familiale s’inspire de ces influences, mais elle est ancrée 
dans un contexte distinct et précis : l’histoire de la colonisation et la lutte continue des peuples 
autochtones pour reprendre le contrôle de leur développement et de leur avenir. Bien qu’elle 
puisse présenter des similitudes avec d’autres modèles d’intervention, elle s’en distingue 
fondamentalement parce qu’elle part des réalités historiques et contemporaines vécues par les 
communautés autochtones. 8

Cette approche est enracinée dans les impacts historiques et actuels de la colonisation, qui ont 
profondément perturbé les systèmes familiaux autochtones, les structures de gouvernance 
et la continuité culturelle. La colonisation a impliqué la domination des terres et des peuples 
autochtones ainsi que l’imposition rapide de systèmes politiques, sociaux et économiques 
étrangers. Sur une période relativement courte, des structures sociales établies depuis des 
millénaires ont été déstabilisées par :

•	 Le déplacement forcé des territoires traditionnels

•	 La suppression des langues et des pratiques spirituelles

•	 L’imposition de systèmes de gouvernance patriarcaux

•	 La séparation des familles par les pensionnats et les systèmes de protection de 
jeunesse

•	 La sédentarisation rapide et la perte des modes de subsistance liés au territoire

Les politiques coloniales, y compris la Loi sur les Indiens, ont été explicitement conçues 
pour contrôler et assimiler les premiers peuples tout en érodant les identités distinctes, les 
systèmes de gouvernance et l’autonomie des communautés. Pour les communautés inuites en 
particulier, l’abattage massif des qimmiit (chiens de traîneau), essentiels pour le transport, la 
chasse, la sécurité et la vie sur le territoire, a gravement limité l’accès au territoire et contribué 
à la sédentarisation forcée.  Ces changements rapides et imposés de l’extérieur ont entraîné 
des bouleversements culturels, sociaux et économiques profonds en l’espace d’un seul siècle.10

Les pensionnats et autres institutions d’assimilation ont également perturbé les structures 
familiales et la transmission des connaissances. Les enfants ont été séparés de force de leurs 
parents et de leurs communautés et privés de la possibilité d’observer des relations parentales 
saines, des enseignements culturels et des modèles d’attachement. Par conséquent, de 
nombreux survivants se sont retrouvés sans modèles adéquats pour l’éducation des enfants, ce 
qui a contribué à des ruptures intergénérationnelles dans les relations familiales, les pratiques 
parentales et le bien-être émotionnel. 11 

Ibid., 5.

Le gouvernement du Canada, « Le gouvernement du Canada présente ses excuses pour l’abattage des chiens au Nunavik, » 
accédé le 27 février 2026 https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/eng/1732300419996/1732300456676.

FAQ, L’approche autochtone en violence familiale, p. 8–10.
« Séparés de leurs parents, les survivants des pensionnats disposaient de modèles parentaux faibles ou inadéquats; de 
nombreuses personnes de la “génération volée” n’ont elles-mêmes jamais acquis des compétences parentales essentielles. » 

Voir : Andersson and Nahwegahbow, “Family Violence,” 9–33.

8

9

10

11
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La recherche et l’expérience des communautés démontrent que les effets de 
ces perturbations se poursuivent sur plusieurs générations. Les traumatismes 
intergénérationnels, la perte de la continuité culturelle, le racisme systémique et les 
inégalités structurelles persistantes ont contribué à des cycles de violence, à des 
problèmes de santé mentale et à la marginalisation sociale dans certaines communautés. 

Les intervenants autochtones soulignent fréquemment que la violence 
familiale est liée à des enjeux sociaux plus larges, notamment les 
dépendances, le suicide, l’instabilité du logement et la normalisation de la 
violence, qui trouvent tous leurs racines communes dans la dépossession, 
l’impuissance et les traumatismes historiques.

En même temps, toute approche efficace doit reconnaître la complexité et la résilience. 
Bien que les institutions religieuses aient historiquement participé à des systèmes 
d’assimilation et de contrôle fondé sur le genre, par exemple, de nombreuses personnes 
continuent de puiser leur force dans leurs croyances spirituelles et culturelles. Une 
pratique culturellement sécurisante nécessite donc de respecter la vision du monde, les 
choix et les sources de force de chaque individu.

En situant la violence familiale dans son contexte historique, culturel et structurel 
plus large, ce manuel souligne que les façons d’y répondre doivent aller au-delà des 
interventions centrées sur l’individu. Une prévention et un soutien efficaces reposent 
sur des approches ancrées dans la culture, guidées par les communautés et sensibles 
aux traumatismes, qui prennent en compte à la fois la sécurité immédiate et la guérison 
à long terme. Fondée sur l’autodétermination, le respect et le bien-être global, cette 
approche vise non seulement à réduire la violence, mais aussi à renforcer les familles, la 
continuité culturelle et le bien-être des communautés.
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Liens entre la violence et l’itinérance
Les peuples autochtones au Canada connaissent des taux d’itinérance disproportionnellement élevés, ce qui 
reflète les effets continus des politiques coloniales et de la marginalisation systémique. Bien que les peuples 
autochtones représentent environ 5 % de la population nationale, ils constituent plus de 30 % des personnes en 
situation d’itinérance, une indication frappante des inégalités structurelles et de la dépossession historique. 12 

Avant la colonisation, les communautés autochtones maintenaient des systèmes sophistiqués de gouvernance, 
de gestion du territoire et d’organisation familiale qui soutenaient le bien-être collectif. Les politiques 
coloniales ont perturbé ces systèmes et ont contribué à des conditions de logement qui continuent d’affecter 
de nombreuses communautés autochtones aujourd’hui. Des générations de sous-investissement et des 
structures de gouvernance imposées ont entraîné des pénuries de logements, la surpopulation des habitations 
et des infrastructures de logement inadéquates dans de nombreuses communautés des Premières Nations, 
inuites et métisses. Dans certains cas, les maisons nécessitent des réparations importantes ou présentent 
des risques comme la moisissure, des conditions qui contribuent à de graves conséquences pour la santé 
physique et mentale. Un logement sûr, abordable et adéquat est largement reconnu comme un déterminant 
social fondamental de la santé et un droit humain fondamental; pourtant, de nombreuses familles autochtones 
continuent de faire face à des obstacles pour y accéder.  13

Ces difficultés liées au logement contribuent souvent à la migration à partir des communautés rurales ou 
éloignées vers les centres urbains pour se loger, ou pour chercher un emploi ou des services. Cependant, les 
Autochtones vivant en milieu urbain font souvent face à d’autres obstacles, notamment la discrimination sur les 
marchés locatifs et le manque de services de adaptés pour la recherche de logement, ce qui augmente le risque 
d’instabilité et d’itinérance. 14

Des conditions de logement précaires rendent les 
femmes autochtones plus vulnérables à la violence, 
à l’exploitation et à la traite des personnes. Elles 
contribuent au nombre disproportionné de femmes 
et de filles autochtones disparues et assassinées 
et exposent souvent celles qui se déplacent vers 
les centres urbains à des milieux dangereux, où les 
discriminations liées à la race, à la classe sociale et au 
genre se recoupent et aggravent les risques. 16

Les obstacles systémiques — notamment l’accès limité 
à l’éducation, à l’emploi, à un logement sécuritaire 
et à des soins de santé culturellement appropriés, 
renforcent le cycle de la pauvreté et de la violence, 
laissant de nombreuses femmes autochtones avec 
peu d’options pour quitter des situations dangereuses. 
L’itinérance met non seulement les femmes en danger, 
mais expose aussi leurs enfants au risque d’être pris 
en charge par les services de protection de l’enfance. 
Dans certains cas, des femmes demeurent dans des 
situations de violence afin de conserver la garde de 
leurs enfants, ce qui illustre l’interaction complexe 
entre l’oppression structurelle, la pauvreté et la 
violence familiale. 17

Homeless Hub, “Indigenous Peoples,” accédé le 1 mars 2026, https://homelesshub.ca/collection/population-groups/indigenous-peoples/..

Chambre des communes, Comité permanent des affaires autochtones et du Nord, Les effets de la pénurie de logements sur les peuples autochtones au Canada, 
44e législature, 1re session (Ottawa : Chambre des communes, juin 2022)., https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/441/INAN/Reports/RP11862143/
inanrp03/inanrp03-e.pdf, 9.

Ibid., 1.

GBV Learning Network, “Issue 25: Indigenous Women, Intimate Partner Violence, and Housing,” accédé le 1 mars 2026, https://www.gbvlearningnetwork.ca/
our-work/issuebased_newsletters/Issue-25/index.html.

Ibid.

Ibid.
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Pour les femmes autochtones en partic-
ulier, la violence est la principale cause 
de l’itinérance au Canada. Les femmes 
autochtones sont presque trois fois plus 
susceptibles que les femmes non autoch-
tones d’être victimes de violence, y com-
pris d’agression sexuelle ou physique, de 
vol qualifié ou de menaces de violence, 
que ce soit de la part d’étrangers, de 
connaissances ou dans le cadre de rela-
tions intimes. Chez les jeunes femmes en 
situation d’itinérance, la violence vécue à 
la maison est un facteur déterminant ma-
jeur; 61% d’entre elles indiquant que ces 
expériences sont la raison pour laquelle 
elles se sont retrouvées dans la rue. 15
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Square Cabot : itinérance et traite sexuelle
Square Cabot, situé au centre-ville de Montréal, est un parc qui sert régulièrement de point 
de rassemblement pour des personnes en situation de logement précaire, dont plusieurs sont 
autochtones. Une grande proportion des personnes présentes à Square Cabot consomment des 
drogues ou sont impliquées dans la traite sexuelle.18 Des rapports d’intervenants à travers la ville 
indiquent que des trafi quants ciblent régulièrement des femmes et des fi lles autochtones, en les 
approchant sous le couvert d’un intérêt amoureux ou d’une amitié afi n de dissimuler leurs intentions.19

De nombreuses personnes exploitées dans la traite sexuelle se font confi squer leur téléphone 
cellulaire ou leurs pièces d’identité et sont encouragées à consommer des drogues avant d’être 
contraintes à la traite sexuelle afi n de rembourser une « dette » croissante liée à la consommation de 
drogues. Cela amorce souvent un cycle diffi cile à briser. Pour maintenir les personnes dans ce cycle, 
certains trafi quants à Square Cabot et ailleurs forcent leurs victimes à consommer des drogues tôt le 
matin afi n de maintenir à la fois une dépendance psychologique et un état d’endettement permanent.

Des médiateurs et des intervenants effectuent régulièrement du travail de proximité à Square Cabot. 
Bien que ces services soient utiles pour établir des liens avec la communauté et orienter les personnes 
vers des ressources, il existe des limites à ce type d’interventions temporaires.

Une grande partie de ce qui rend les personnes vulnérables à l’exploitation commence bien avant 
leur arrivée dans des endroits comme Square Cabot. Des facteurs comme le placement d’enfants en 
protection de la jeunesse, le manque de logements et de soins de santé dans certaines communautés 
autochtones, l’accès limité aux services en dépendance ou à un approvisionnement sécuritaire en 
drogues au Québec, ainsi que le racisme systémique, créent des conditions que les trafi quants savent 
exploiter. Comme l’a mentionné un intervenant de première ligne, la traite ne se produit pas en vase 
clos; elle survient là où les systèmes ont déjà échoué à soutenir les personnes.20

Canadian Centre to End Human Traffi cking, “At Cabot Square, Presence Is the Intervention,” décembre 16, 2025, https://ccteht.ca/at-cabot-
square-presence-is-the-intervention/.

CBC News, “Missing and Murdered Indigenous Women remembered in Montreal march,” CBC News, octobre 5, 2025, https://www.cbc.ca/news/
canada/montreal/missing-and-murdered-indigenous-women-montreal-1.7651555

Canadian Centre to End Human Traffi cking, “At Square Cabot.”

Photo: Radio-Canada / Ismaël Houdassine
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Square Cabot est également un lieu de commémoration et de résistance. Des marches y sont 
régulièrement organisées pour honorer la mémoire des femmes, des fi lles et des personnes 
bispirituelles autochtones disparues et assassinées. 21 Les réalités visibles à Square Cabot 
illustrent les liens profonds entre la violence familiale, la vulnérabilité systémique et la crise 
continue des femmes, des fi lles et des personnes bispirituelles autochtones disparues et 
assassinées. D’autres endroits à Montréal, notamment certains hôtels, aéroports et terminus 
d’autobus, sont également connus comme des lieux associés aux réseaux de traite.

Ces réalités doivent également être comprises dans un contexte plus large. Le manque de 
services et de ressources dans de nombreuses communautés contribue à la migration vers 
des centres urbains comme Montréal. Le contexte colonial a contribué à la surpopulation 
des logements dans plusieurs communautés, ce qui met particulièrement les femmes et les 
enfants à risque et oblige certaines personnes à quitter leur domicile et leur communauté. 22

Zachary Cheung, “Community memorial honours unhoused Indigenous lives at Montreal’s Cabot Square,” CityNews 
Montréal, novembre 28, 2025, https://montreal.citynews.ca/2025/11/28/community-memorial-unhoused-indigenous-lives/.

Chambre des communes, Les effets de la pénurie de logements sur les peuples autochtones au Canada, p. 20..
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* Pour plus d’information, veuillez communiquer avec le projet Square Cabot du Foyer 
pour femmes autochtones de Montréal. (Voir le Réseau de ressources et de soutien.) *
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Surpeuplement des logements et violence familiale
Les besoins en logement dans les communautés inuites sont les plus élevés de toutes les 
populations au Canada, 40% des Inuits vivant dans des logements surpeuplés, comparativement 
à 6% de l’ensemble de la population canadienne. 23 Plus de 25% des ménages des Premières 
Nations au Canada vivent dans des logements surpeuplés, soit un taux près de sept fois plus 
élevé que celui des ménages non autochtones. 24  

Dans des régions comme le Nunavik (nord du Québec), le surpeuplement des logements est 
reconnu depuis longtemps comme un facteur de stress majeur pouvant contribuer à la violence 
familiale et à la nécessité de fuir des environnements dangereux. Par conséquent, de nombreuses 
femmes se rendent à Montréal pour chercher sécurité et soutien. Toutefois, cet afflux exerce 
une pression énorme sur des services déjà limités, et l’accès à un logement sécuritaire et stable 
demeure un défi important. Les situations de violence familiale peuvent également se poursuivre 
sous de nouvelles formes dans les contextes urbains. 25

De nombreuses personnes tentent finalement de trouver refuge dans des endroits comme 
le Foyer pour femmes autochtones de Montréal ou d’autres refuges d’urgence; toutefois, la 
demande pour ces services dépasse souvent largement la capacité disponible.26

Selon Herb Lehr, président du Metis Settlements General Council:

« Loin de leurs familles, de leurs communautés et de leurs systèmes de soutien, 
nos gens sont seuls et vulnérables… le manque de logements contribue aux taux 
plus élevés de violence fondée sur le genre vécue par les femmes, les filles et les 
personnes de diverses identités de genre autochtones. Par exemple, des femmes 
et des enfants peuvent ne pas avoir d’autre choix que de vivre avec un partenaire 
violent en raison du manque de logements ou de refuges alternatifs. »  27

Canadian Geographic, “Housing,” Indigenouspeoplesatlasofcanada.ca (Canadian Geographic, 4 juin 2018).

Assemblée des Premières nations, “Housing Investments in First Nations Communities,” Closing the Infrastructure Gap, accédé le 6 mars 
2026 https://afn.ca/economy-infrastructure/infrastructure/closing-the-infrastructure-gap/housing/.

Chambre des communes, Les effets de la pénurie de logements sur les peuples autochtones au Canada p. 20–21.

CBC News, “Missing and Murdered Indigenous Women.”

Chambre des communes, Les effets de la pénurie de logements sur les peuples autochtones au Canada, p. 20–21.
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Même au sein d’organisations dont la mission est de protéger et de prendre soin des 
personnes les plus vulnérables, des préjugés et de la discrimination systémique envers 
les peuples autochtones peuvent persister. Les intervenants à Montréal signalent souvent 
un manque de clarté et de standardisation concernant la disponibilité des lits en refuge, 
ce qui oblige les intervenants à passer de nombreux appels, par essais et erreurs, pour 
déterminer où des places sont disponibles.

Certains intervenants ont également signalé que lorsqu’ils indiquent qu’une personne 
ayant besoin de soutien est autochtone, la réponse des lignes d’aide ou des refuges 
peut changer, et que des soutiens auparavant disponibles, comme l’aide financière ou la 
disponibilité d’un lit, ne sont soudainement plus offerts parce que la personne peut être 
perçue comme « difficile ». 

Les défis auxquels certaines personnes autochtones font face, notamment la 
consommation de drogues ou d’alcool, le logement précaire et l’implication 
dans le travail du sexe ou la traite sexuelle, doivent être compris dans leur 
contexte systémique plus large plutôt que d’être utilisés comme motifs 
d’exclusion.

Des réponses lentes ou négatives de la part de la police ou d’autres organisations 
lorsqu’une aide est demandée pour des membres des communautés autochtones peuvent 
encore davantage marginaliser et exclure une population déjà vulnérable sur le plan 
systémique. 28 La méfiance envers les institutions et les autorités augmente lorsque l’aide 
est retardée ou refusée. Avec le temps, cela peut contribuer à un sentiment d’impuissance 
apprise et renforcer des cycles où les personnes ont l’impression que demander de l’aide 
ne mènera pas à un soutien réel.

Briser ces cycles nécessite de rebâtir la confiance avec la communauté. Cela commence 
par l’éducation de nous-mêmes et de nos organisations, par l’évolution vers des modèles 
de soins culturellement sécurisants (y compris l’embauche de personnel autochtone), et 
par une approche basée sur l’ouverture et le respect envers les personnes autochtones qui 
cherchent du soutien, plutôt que sur la méfiance.

Il faut un courage immense, et souvent difficile à imaginer, pour qu’une personne demande 
de l’aide et tente de briser des cycles de violence, particulièrement lorsque des personnes 
à charge, comme des enfants ou des animaux 29 sont impliqués. Répondre à ces réalités 
nécessite un engagement plus large envers les façons de savoir, d’être et de guérir 
autochtones, y compris le droit à l’autodétermination. Ces approches peuvent souvent être 
intégrées efficacement dans des approches de médecine sociale, notamment les modèles 
Logement d’abord, les stratégies de réduction des méfaits et les systèmes de soins 
culturellement sécurisants qui reconnaissent les forces structurelles qui façonnent ces 
réalités. 

Le logement, c’est la santé.

CBC News, “Missing and Murdered Indigenous Women.”

Voir les références dans NWAC’s Housing Toolkit For Pets

Chambre des communes, Les effets de la pénurie de logements sur les peuples autochtones au Canada, p. 21.
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« La fourniture de logements est une solution 
fondamentale pour mettre fin à la violence envers les 
femmes, les filles et les personnes bispirituelles et 
2ELGBTQI+. » 30
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Comment utiliser le manuel

Ce manuel est conçu pour être une ressource pratique et culturellement éclairée pour les 
fournisseurs de services qui soutiennent les femmes, les hommes, les garçons, les filles, les 
membres 2ELGBTQI+ autochtones et les familles vivant des situations de violence. Il offre un 
contexte de base, des principes directeurs et des stratégies appliquées afin d’aider les lecteurs 
à comprendre les facteurs historiques, sociaux et systémiques plus larges qui façonnent les 
expériences de violence, ainsi que l’importance de réponses culturellement sécurisantes et tenant 
compte des traumatismes et de la violence. Le manuel est destiné à être utilisé à la fois comme 
outil d’apprentissage et comme document de référence, et peut être lu de façon séquentielle 
ou consulté par section selon le rôle du lecteur, son milieu de travail et ses besoins immédiats. 
Bien que chaque section puisse être lue de manière indépendante, elles sont interconnectées 
et devraient idéalement être considérées ensemble afin de soutenir une prestation de services 
holistique, respectueuse et efficace.

Le manuel est divisé en quatre sections :

Traumatisme intergénérationnel et contexte systémique
La première section fournit des informations de base essentielles sur le traumatisme 
intergénérationnel et les conditions systémiques qui façonnent les réalités vécues par 
les peuples et les communautés autochtones. Elle explique comment les politiques 
coloniales et les préjudices historiques, y compris le déplacement, la perturbation 
culturelle et la séparation des familles, continuent d’influencer les expériences 
actuelles de violence, la santé et l’accès aux services. La section examine également 
la nature interconnectée d’enjeux tels que la violence sexuelle, la traite de personnes, 
le racisme systémique et les obstacles au sein des systèmes de justice et de services 
sociaux, en portant une attention particulière aux expériences des femmes inuites. En 
situant la violence dans ses contextes historiques et contemporains, cette section aide 
les fournisseurs de services à comprendre pourquoi des approches culturellement 
sécurisantes, tenant compte des traumatismes et centrées sur la communauté sont 
nécessaires pour offrir un soutien significatif et respectueux.

Impacts de la violence familiale sur les communautés autochtones
Cette section examine les impacts étendus de la violence familiale, y compris la violence 
entre partenaires intimes, sur les personnes autochtones, les enfants, les familles et les 
communautés. Elle décrit les conséquences physiques, émotionnelles, psychologiques 
et à long terme de la violence, ainsi que les dynamiques souvent invisibles de contrôle 
coercitif et de peur qui influencent la vie quotidienne et la prise de décision des 
survivantes et survivants. La section souligne également comment l’exposition à la 
violence affecte le développement des enfants et le bien-être intergénérationnel, 
contribuant à des cycles de traumatismes lorsqu’elle est combinée à des inégalités 
structurelles plus larges. Une attention particulière est accordée aux obstacles distincts 
présents dans les communautés éloignées, nordiques et inuites, notamment l’isolement 
géographique, les infrastructures limitées, les enjeux de confidentialité et le manque 
de services culturellement adaptés. De plus, cette section souligne que les taux 
disproportionnés de violence vécus par les femmes et les communautés autochtones 
sont enracinés dans des conditions structurelles plutôt que dans des circonstances 
individuelles, et que leurs impacts vont au-delà des préjudices immédiats pour affecter la 
sécurité communautaire, la continuité culturelle et le bien-être collectif à long terme.

1

2



19 

Soutenir les membres des communautés autochtones
La troisième section offre des orientations pratiques aux prestataires de services sur la 
manière de soutenir les personnes autochtones vivant de la violence, en s’appuyant sur 
des approches sensibles aux traumatismes et à la violence, culturellement sécuritaires 
et axées sur les forces. Elle présente des cadres clés, comme les soins tenant compte 
des traumatismes et de la violence, les pratiques culturellement sécuritaires et l’analyse 
comparative entre les sexes adaptée aux réalités autochtones, tout en soulignant 
l’importance de comprendre l’histoire coloniale, les inégalités systémiques ainsi que les 
expériences continues de racisme et de discrimination dans les milieux de services.

La section propose des stratégies pour créer des environnements sécuritaires sur les 
plans émotionnel, physique et culturel, reconnaître les signes de violence et de contrôle 
coercitif, et intervenir sans jugement ni exiger de divulgation. Elle met également en 
lumière le rôle de la réflexion personnelle, de la communication respectueuse et de la 
réduction des obstacles pour améliorer l’accès aux services.

De plus, elle aborde des approches de guérison ancrées dans les cultures et axées sur 
le bien-être global, notamment par la participation des Aînés, le recours aux savoirs 
traditionnels, la guérison liée au territoire et les soutiens dirigés par les communautés. 
Elle souligne également l’importance de la collaboration, des références vers les 
ressources appropriées et d’une planification de la sécurité centrée sur les survivantes 
et survivants.

Dans l’ensemble, elle rappelle que le soutien offert doit prioriser la dignité, l’autonomie, 
l’identité culturelle et la résilience, tout en tenant compte de la complexité des réalités 
qui façonnent les expériences des personnes survivantes.

Réseau de ressources et de soutien
Cette section regroupe un répertoire complet de services d’urgence, de services dirigés 
par des Autochtones, de services sociaux généraux et de ressources spécialisées 
accessibles aux personnes vivant des situations de violence, d’exploitation ou de 
crise. Elle comprend des lignes d’aide immédiates, des organisations autochtones 
culturellement sécurisantes, des services pour les femmes et les personnes de 
diverses identités de genre, des soutiens pour les enfants et les familles, des services 
spécifiques aux Inuits, ainsi que des ressources juridiques et d’aide aux victimes. La 
section met également en lumière des trousses d’outils en ligne, du matériel 
de formation et de la documentation conçus pour aider les intervenants et 
les fournisseurs de services à offrir des soins culturellement adaptés et 
tenant compte des traumatismes et de la violence.

Organisé pour une consultation rapide et une utilisation pratique, 
ce réseau de ressources vise à aider les intervenants à orienter 
les personnes vers des soutiens rapides, appropriés et 
culturellement pertinents, tout en renforçant la collaboration 
entre les organismes communautaires, les systèmes de 
justice, les services de santé et les initiatives dirigées par des 
Autochtones. En centralisant des ressources accessibles et 
axées sur les survivants, cette section soutient des réponses 
coordonnées, réduit les obstacles à l’accès aux services et 
favorise des parcours plus sécuritaires vers la guérison et le 
soutien à long terme.

3

4



Traumatisme intergénérationnel et contexte systémique

Définition et origines
Le « traumatisme intergénérationnel » désigne la transmission des impacts des 
traumatismes historiques et collectifs d’une génération à l’autre. Bien que ce concept 
s’applique à de nombreuses communautés touchées par la violence systémique, il est 
particulièrement pertinent dans les contextes autochtones en raison des impacts durables 
de la colonisation, du déplacement forcé, de la perte des terres, de l’érosion des langues et 
des traditions spirituelles, ainsi que de la perturbation de l’identité culturelle.

En s’appuyant sur le contexte historique présenté plus tôt dans ce manuel, les politiques 
coloniales au Canada ont transformé les systèmes familiaux, les rôles de genre et les 
structures communautaires de manière à affecter encore aujourd’hui le bien-être des 
peuples autochtones. Ces systèmes n’ont pas seulement causé des préjudices immédiats, 
ils ont aussi institutionnalisé la séparation des familles, la déconnexion culturelle 
et l’exposition chronique à la violence sur plusieurs générations, notamment par les 
pensionnats, la rafle des années soixante et les placements continus dans les systèmes de 
protection de l’enfance. Les enfants retirés de leurs familles et placés dans des institutions 
ou des familles d’accueil non autochtones ont fréquemment subi de la négligence, de la 
violence physique et sexuelle, tout en étant coupés de leur langue, de leur culture et de 
leurs réseaux de parenté qui soutenaient traditionnellement le développement sain et les 
pratiques parentales.

L’héritage du retrait forcé des enfants ne s’est pas terminé avec les pensionnats ou la rafle 
des années soixante. Aujourd’hui, les enfants autochtones représentent environ 8 % de la 
population d’enfants au Canada, mais plus de 52 % des enfants placés en famille d’accueil. 
Cette surreprésentation reflète des inégalités structurelles persistantes et la surveillance et 
la perturbation continues des systèmes familiaux autochtones. 31

De telles perturbations affectent l’attachement, la régulation émotionnelle et les modèles 
de soins sécuritaires. Par conséquent, certaines personnes qui utilisent la violence 
sont elles-mêmes des survivants d’abus institutionnels et systémiques, ce qui illustre 
comment la normalisation de l’exposition à la violence, les traumatismes non résolus et les 
modèles parentaux perturbés peuvent contribuer à des cycles de préjudices sur plusieurs 
générations. La recherche démontre constamment que la plupart des auteurs de violence 
ont eux-mêmes été victimes de violence familiale, ce qui indique un cycle pernicieux de 
violence familiale et de problèmes de santé mentale qui se perpétue. 32 Cela n’excuse pas 
la violence, mais souligne l’importance de s’attaquer aux causes profondes, notamment la 
colonisation, le racisme systémique, les traumatismes intergénérationnels et les abus subis 
durant l’enfance, dans les efforts de prévention et de guérison. 33

Pour les fournisseurs de services, ce contexte n’est pas seulement un arrière-plan 
historique. Les effets cumulatifs de ces politiques influencent les expériences actuelles 
de violence familiale, la méfiance envers les institutions, la surreprésentation dans les 
systèmes de protection de l’enfance et de justice, ainsi qu’une vulnérabilité accrue à la 
violence grave et mortelle. Situer les expériences de violence dans ce contexte historique et 
structurel est essentiel pour offrir un soutien culturellement sécurisant, tenant compte des 
traumatismes et de la violence, et centré sur la personne. 34 (Voir annexe E.)

Fraser Mustard Institute, “Interventions for the Prevention of Family Violence,” p.3.

 GBV Learning Network, “Issue 25.”

« Les personnes autochtones ont intériorisé l’oppression, la négligence et les abus vécus au fi l du temps et les ont transmis aux 
générations suivantes, ce qui a contribué à l’installation et à la perpétuation de cycles de violence familiale et de préjudices. Par 
conséquent, elles présentent un risque accru de subir de la maltraitance ou d’être exposées à la violence durant l’enfance, ainsi 
que de vivre ou d’exercer de la violence entre partenaires intimes à l’âge adulte. » Pour en savoir plus : Fraser Mustard Institute, 
“Interventions for the Prevention of Family Violence,” p. 20.

L’Association des femmes autochtones du Canada, Bridging the Gap (Ottawa: Native Women’s Association of Canada, 2025),  
https://nwac-afac.ca/assets-documents/SMS-Toolkit_EN_2025_2026-01-29-191311_yfao.pdf.

31
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33

34
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Mettre fi n à la violence envers les communautés autochtones
Mettre fin à la violence envers les communautés autochtones nécessite de porter attention aux réalités 
quotidiennes auxquelles elles font face, notamment les expériences passées et actuelles de violence, les obstacles 
systémiques et les environnements de services non sécuritaires. Les fournisseurs de services constatent souvent 
que la première étape, et la plus importante, pour mettre fin à la violence, consiste à créer un espace sécuritaire 
où les victimes peuvent parler des préjudices passés et présents. Plusieurs enjeux interconnectés peuvent affecter 
leur sécurité et leur bien-être, notamment : 

• La violence sexuelle

• La violence familiale

• La traite de personnes

• L’implication des services de protection de 
l’enfance

• Les obstacles liés au système de justice

• L’insécurité en matière de logement

• Les inégalités en matière de santé

Ces enjeux n’existent pas séparément; ils sont 
profondément interconnectés et enracinés dans des 
conditions sociales et historiques plus larges.

Il existe de nombreuses raisons pour lesquelles la violence 
sexuelle peut ne pas être dénoncée. Dans certaines 
communautés, la violence est devenue normalisée pour 
les enfants et les jeunes, en particulier là où plusieurs 
générations ont vécu avec des traumatismes non résolus 
et un accès limité à des soutiens sécuritaires. Lorsque 
la coercition, la consommation de substances ou la 
violence entre partenaires intimes sont courantes dans 
l’environnement d’une personne, les jeunes peuvent 
manquer de modèles de relations saines et de limites 
claires. Le silence, la minimisation ou l’évitement peuvent 
devenir des stratégies de survie apprises, et avec le temps, 
la distinction entre la coercition et le consentement peut 
devenir floue.

Les auteurs de violence sont souvent connus de la victime, y compris des membres de la famille, des partenaires 
ou des connaissances, ce qui complique davantage la divulgation. Les survivantes et survivants peuvent dépendre 
économiquement, socialement ou émotionnellement de la personne qui leur a causé du tort. Dans les petites 
communautés ou les communautés éloignées, où le logement est rare et les réseaux familiaux étroitement liés, 
quitter une situation de violence peut signifier perdre en même temps un logement, des relations familiales et un 
sentiment d’appartenance à la communauté. Les préoccupations liées à la confidentialité sont accrues dans ces 
contextes, car le fait de demander de l’aide peut rapidement devenir visible pour les autres. La peur des commérages, 
des représailles ou de la stigmatisation peut peser lourd dans la décision de garder le silence.

De nombreuses femmes autochtones déclarent avoir peu confiance dans le fait que les autorités, y compris la police 
et les hôpitaux, les croiront ou répondront avec respect. Cette méfiance est souvent renforcée par des expériences 
antérieures de racisme, de traitement irrespectueux ou d’inaction. Dans certains cas, les survivantes et survivants 
peuvent craindre que la divulgation entraîne des conséquences involontaires, comme l’implication des services de 
protection de l’enfance ou une surveillance accrue plutôt qu’une protection.

La réponse des services elle-même peut aussi être traumatisante. Les longs temps d’attente, la nécessité de répéter 
des événements traumatisants à plusieurs intervenants, les procédures médico-légales invasives ou les interactions 
avec des professionnels peu familiers avec les contextes culturels autochtones peuvent aggraver les préjudices. 
Lorsque les services sont offerts sans sécurité culturelle ni approche tenant compte des traumatismes, les survivants 
peuvent se sentir davantage impuissants, ce qui renforce la réticence à demander de l’aide à l’avenir. Ensemble, 
ces obstacles interconnectés créent un réseau complexe qui rend la divulgation et l’accès à un soutien significatif 
extrêmement difficiles. 35

Ontario Native Women’s Association, Reconciliation with Indigenous Women, https://b4e22b9b-d826-44fb-9a3f-afec0456de56.fi lesusr.com/ugd/4eaa9c_
be059fe0cd844671839aef58558d893d.pdf, 33–34.

35

La violence sexuelle est souvent décrite 
comme un problème silencieux et pro-
fondément enraciné dans de nombreuses 
communautés autochtones. Sa présence est 
étroitement liée à l’héritage historique de la 
colonisation et à la normalisation de la vio-
lence au fil du temps. Pour cette raison, les 
discussions sur la violence sexuelle doivent 
commencer avec prudence, sécurité et 
respect pour la personne, ainsi que pour la 
famille et la communauté. Des processus de 
guérison communautaires coordonnés et à 
long terme sont nécessaires, et la lutte con-
tre la violence sexuelle est directement liée 
à la guérison de la colonisation elle-même.
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Traite de personnes visant les femmes, les filles et les 
personnes de diverses identités de genre autochtones
La traite de personnes illustre davantage l’intersection entre la violence systémique, la pauvreté et 
les traumatismes intergénérationnels. Les femmes et les filles autochtones sont surreprésentées 
parmi les personnes exploitées sexuellement au Canada. 36 Plusieurs vivent dans des conditions 
marquées par la peur constante, l’instabilité économique et la précarité du logement. Elles peuvent 
subir de la violence de la part de clients, de trafiquants et d’autres personnes, tout en craignant que 
les signalements à la police ou aux professionnels de la santé entraînent de l’incrédulité, du blâme 
ou d’autres préjudices. Les recruteurs peuvent manipuler les jeunes progressivement, parfois en se 
faisant passer pour des partenaires amoureux ou en s’appuyant sur des relations sociales existantes, 
y compris des amis ou des membres de la famille.

Lorsque des survivantes et survivants autochtones de la traite ou de la violence cherchent de l’aide, 
ils sont souvent confrontés au jugement, à l’incrédulité ou à des systèmes de services rigides qui 
ne sont pas conçus en fonction de leurs réalités. Même les services bien intentionnés peuvent être 
limités par des procédures complexes, de longues listes d’attente ou des mandats qui ne tiennent 
pas compte des besoins urgents en matière de sécurité. Pour de nombreuses femmes, s’adresser à 
un organisme de services comporte un risque personnel important, et se faire dire d’attendre des 
mois pour obtenir de l’aide peut équivaloir à ne recevoir aucun soutien. Les expériences de racisme 
systémique et de discrimination au sein des institutions contribuent également à la réticence à 
accéder aux services.

Ces réalités ne sont pas accidentelles. Les rapports soulignent régulièrement que la violence et le 
racisme vécus par les femmes autochtones font partie de l’héritage de la colonisation, qui a perturbé 
des sociétés autochtones fortes et stables, leurs systèmes de gouvernance, leurs économies et 
leurs fondements culturels sur plusieurs générations. 37 Les traumatismes intergénérationnels qui 
en résultent se reflètent aujourd’hui dans des taux plus élevés de pauvreté, de consommation de 
substances, de violence et de surreprésentation dans les systèmes de protection de l’enfance et de 
justice. Ces facteurs interconnectés créent des environnements où l’exploitation, y compris la traite 
de personnes, peut plus facilement se produire et persister.

Pour les femmes inuites en particulier, les impacts de la violence sont amplifiés par des couches 
de discrimination, un accès limité à des services culturellement adaptés ainsi que par des barrières 
géographiques et linguistiques. Les femmes inuites sont surreprésentées parmi les personnes 
vivant de la violence entre partenaires intimes et courent un risque accru de revictimisation lors 
de leurs interactions avec les systèmes de justice et de services sociaux traditionnels. Le manque 
de soutiens culturellement pertinents peut empêcher les survivantes et survivants d’obtenir l’aide 
dont ils ont besoin pour eux-mêmes et pour leur famille. Comme l’indique l’Ontario Native Women’s 
Association, la traite de personnes est comme être pris dans une toile d’araignée dont on ne peut 
pas s’échapper. 38

Ontario Native Women’s Association, Journey to Safe Spaces, https://www.onwa.ca/_
filesugd/33ed0c_1a2b7218396c4c71b2d4537052ca47cd.pdf, 2.

Ibid. 

Ibid., 7.

36

37

38
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Comprendre les contextes historiques et contemporains
Des organisations telles que Pauktuutit Inuit Women of Canada soulignent l’importance de comprendre 
les contextes historiques et contemporains afin de répondre efficacement à la violence. Le développement 
d’une meilleure connaissance des événements historiques clés et de leurs répercussions continues aide les 
intervenants à mieux comprendre la complexité de la violence entre partenaires intimes et ses effets étendus 
au sein des communautés inuites. Les initiatives de formation qui mobilisent les professionnels du système 
de justice, les jeunes et les membres des communautés mettent en évidence l’importance de la prévention, 
de réponses ancrées dans la culture et de la responsabilisation afin de favoriser des relations plus saines et 
des communautés plus sûres. 39

Traumatisme historique inuit, risques et traumatisme intergénérationnel 40
Le traumatisme est une expérience perturbante qui peut avoir de multiples répercussions négatives sur une 
personne, une famille et une communauté. Lorsqu’il n’est pas résolu, il peut se répercuter d’une génération 
à l’autre. Ce phénomène est appelé traumatisme historique ou intergénérationnel. Le traumatisme historique 
constitue une expérience collective complexe dans les communautés inuites, résultant de la colonisation. Il 
est essentiel que les professionnels du droit travaillant auprès des communautés inuites comprennent les 
liens entre le traumatisme vécu dans un contexte de violence entre partenaires intimes et les traumatismes 
historiques et intergénérationnels. Une meilleure compréhension des savoirs propres aux Inuit en matière 
de violence fondée sur le genre, ainsi que de leurs approches axées sur les forces en matière de relations 
familiales, est également bénéfique pour les professionnels.

Savoirs inuits en lien avec la violence fondée sur le genre

La violence fondée sur le genre ne faisait pas partie des sociétés et des cultures inuites avant le contact 
colonial, à une époque où les communautés dépendaient les unes des autres pour survivre. Les rôles de 
genre étaient distincts, les hommes et les femmes comptant les uns sur les autres pour subsister. Les 
pratiques parentales inuites reposaient sur l’exemplarité et le rôle de modèle positif auprès des enfants.

Les normes comportementales chez les Inuit ont été transmises oralement pendant des générations. Elles 
comprennent trois éléments du Qaujimajatuqangit :

Lorsque des conflits survenaient au sein des communautés, l’objectif principal était d’assurer la sécurité 
collective, sans aggraver la situation. Les Aînés et les chamans intervenaient lorsque des membres de 
la communauté ne respectaient pas ces attentes. Les interventions se faisaient directement auprès de la 
personne concernée, notamment par du counseling individuel ou de groupe, afin d’établir les faits et de 
déterminer une réponse appropriée. (Pauktuutit, 2020, p. 6 à 13)
Adapté de Pauktuutit Saimaniik : Survivors of Intimate Partner Violence and the Family Justice System Response Training 
Resource 2023

Pauktuutit Inuit Women of Canada, SAIMANIIK: Survivors of Intimate Partner Violence and the Family Justice System Response Training Resource, https://pauktuutit.ca/
wp-content/uploads/2025/03/Saimaniik-Toolkit_ENG.pdf.

Ibid., 13.
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Impacts de la violence familiale sur les communautés autochtones

Qu’est-ce que la violence entre partenaires intimes (VPI)?
La violence familiale, y compris la violence entre partenaires intimes (VPI), a des répercussions étendues 
qui dépassent les individus et touchent les enfants, les familles et des communautés entières. La VPI 
désigne la violence ou les mauvais traitements au sein de relations amoureuses ou de fréquentation. Elle 
peut inclure la violence physique, sexuelle, émotionnelle, financière ou le contrôle coercitif.

Comprendre les impacts de la violence familiale nécessite de reconnaître sa complexité. Il n’existe pas 
une seule cause pour expliquer pourquoi la violence se produit ou pourquoi les survivantes et survivants 
restent dans des relations dangereuses. Les facteurs contributifs peuvent inclure :

L’accès aux services ne dépend pas seulement de leur disponibilité, mais aussi de la possibilité pour les 
survivantes et survivants d’y recourir de façon sécuritaire et efficace. Dans plusieurs régions, y compris 
certaines parties du Québec, les survivantes et survivants autochtones peuvent avoir accès à des 
services offerts principalement en français ou en anglais, alors que certains membres des communautés 
parlent peu ou pas le français, ce qui peut entraîner des malentendus, un manque de prise en compte de 
leur situation ou des interventions inadéquates de la part des autorités comme la police, les tribunaux et 
les fournisseurs de soins de santé.

Les survivantes et survivants peuvent rester dans une relation pour de nombreuses raisons interreliées, 
notamment : 

•	 La peur

•	 La dépendance financière

•	 Le manque de logement sécuritaire

•	 Un accès limité à des services adaptés sur 
les plans culturel et linguistique

•	 Les préoccupations pour les enfants

•	 L’attachement émotionnel

•	 La normalisation de la violence

•	 La pression sociale ou familiale pour « 
maintenir la paix » 41

Le risque est encore plus élevé lorsque l’identité autochtone se croise avec d’autres 
identités marginalisées. Par exemple, les personnes autochtones 2ELGBTQI+ déclarent 
des taux de VPI au cours de leur vie beaucoup plus élevés que les personnes autochtones 
non 2ELGBTQI+ (86 % contre 59 %), et les femmes autochtones en situation de handicap 
connaissent des taux de violence nettement plus élevés que celles sans handicap (74% 
contre 46 %).42 Ces vulnérabilités cumulées soulignent la nécessité d’adopter des 
approches intersectionnelles en matière de prévention et de soutien.

Ibid., 17–20.

Fraser Mustard Institute, “Interventions for the Prevention of Family Violence,” 13.

41
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•	 Les inégalités structurelles

•	 Les histoires coloniales

•	 Le manque d’infrastructures et de services 
culturellement sécuritaires

•	 Des rôles de genre rigides

•	 Les traumatismes vécus durant l’enfance

•	 Les problèmes de santé mentale

•	 La consommation de substances

•	 Les obstacles liés à la communication et à 
la langue 



Impacts physiques, émotionnels et sur la santé à long terme

Les effets de la violence entre partenaires intimes et de la violence familiale sont à la fois immédiats et à 
long terme. À court terme, les survivantes et survivants peuvent vivre :

•	 Des blessures physiques

•	 Une détresse émotionnelle

•	 De la peur

•	 Des troubles du sommeil

•	 Une grossesse non planifiée

•	 Des infections transmissibles sexuellement 

Avec le temps, les impacts peuvent s’aggraver et inclure :

•	 La dépression

•	 L’anxiété

•	 Le trouble de stress post-traumatique

•	 Le trouble lié à l’usage de substances

•	 L’automutilation

•	 La douleur chronique

•	 Le suicide 

Les survivantes et survivants peuvent également éprouver des problèmes de santé persistants liés aux 
traumas, notamment des troubles gynécologiques, des complications de grossesse, des problèmes 
digestifs et d’autres problèmes de santé liés au stress.

Certaines réactions d’adaptation au traumatisme, comme la consommation de substances ou l’adoption 
de comportements à haut risque, sont souvent stigmatisées plutôt que comprises comme des stratégies 
de survie. Cette stigmatisation peut décourager les survivantes et survivants de demander de l’aide. Des 
réponses ouvertes d’esprit, sans jugement et tenant compte des traumatismes sont donc essentielles afin 
que les survivantes et survivants se sentent en sécurité pour accéder à du soutien maintenant et à l’avenir.

Violence envers les femmes autochtones : indicateurs clés

•	 Taux de violence conjugale environ 3,5 fois 
plus élevés

•	 Probabilité accrue de formes graves de 
violence (p. ex. strangulation, menaces avec 
arme, agression sexuelle)

•	 Prévalence plus élevée de violence 
psychologique de la part des partenaires

•	 Exposition disproportionnée à la violence 
sexuelle à un jeune âge

•	 Taux d’homicide et de mortalité liés à la 
violence nettement plus élevés
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Impacts sur les enfants et le bien-être intergénérationnel 

La violence familiale n’affecte pas seulement les adultes. Les enfants qui grandissent 
dans des environnements marqués par la violence, le contrôle, la tension et la 
peur sont eux-mêmes des victimes, et non de simples témoins. L’exposition à 
des comportements de contrôle, d’intimidation et de violence peut influencer le 
développement émotionnel des enfants, leur sentiment de sécurité et leurs relations 
futures. Les dynamiques de violence peuvent inclure l’utilisation des enfants pour 
surveiller ou intimider un parent, la restriction de leurs activités, le fait de rabaisser 
leur parent ou leur personne soignante devant eux, ou de limiter l’accès aux 
ressources de base.

Grandir dans de tels environnements peut normaliser la violence, renforcer la peur et 
l’hypervigilance, et contribuer à des difficultés émotionnelles et comportementales à long 
terme. Ces impacts peuvent également contribuer à des cycles de violence d’une génération à 
l’autre, particulièrement lorsqu’ils sont combinés à des expériences plus larges de traumatismes 
intergénérationnels, d’inégalités systémiques et de facteurs de stress à l’échelle communautaire.

L’impact caché du contrôle coercitif 
Une compréhension plus large de la violence familiale inclut le contrôle coercitif, qui renvoie à un 
continuum de manipulation, d’humiliation, d’isolement et d’exploitation utilisé pour établir une 
domination et priver les victimes de leur autonomie. Ce schéma est souvent graduel, cumulatif et 
difficile à reconnaître, car il ne laisse pas nécessairement de blessures physiques visibles.

Le contrôle coercitif peut inclure la surveillance des déplacements, le contrôle des finances, 
l’isolement des victimes de leur famille et de leurs réseaux de soutien, la régulation des 
comportements quotidiens, ainsi que l’utilisation de menaces, de manipulation psychologique 
(gaslighting) ou d’humiliation. Les survivantes et survivants décrivent souvent vivre dans un 
état constant de peur, « marcher sur des œufs », douter de leurs propres perceptions et perdre 
leur sentiment d’individualité et leur capacité à prendre des décisions. L’impact psychologique 
cumulatif des menaces, du harcèlement et de l’isolement est souvent décrit comme étant aussi 
dévastateur, voire plus dévastateur, que la violence physique.

Il est important de noter que le risque d’homicide peut augmenter pendant les périodes de 
séparation. Les recherches sur les homicides conjugaux indiquent que 67 % surviennent au 
moment où une relation se termine ou après la séparation, et la présence de contrôle coercitif 
constitue un indicateur important de danger, même en l’absence de violence physique récente.44 
Dans de nombreux cas d’homicide entre partenaires intimes, des schémas d’isolement, de 
surveillance et d’escalade des menaces étaient présents bien avant l’intensification de la violence 
physique. Reconnaître ces signes avant-coureurs peut être une question de survie.

Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence conjugale (RMFVVC), Principales manifestations du contrôle coercitif et 
exemples associés (Montréal: RMFVVC, 2022), 1, https://maisons-femmes.qc.ca/wp-content/uploads/2022/10/Napperon-controle-
coercitif-web-VF-LR.pdf.

Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence conjugale (RMFVVC), Tool 1: Comprendre le contrôle coercitif (version 
courte) (Montréal: Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence conjugale, 2022), https://maisons-femmes.
qc.ca/wp-content/uploads/2022/11/Outils1-VersionCourte-Web_vf.pdf, p4.
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Principales manifestations du contrôle coercitif et exemples associés

Surveillance et interrogatoire
· Lui demande qui elle a vu, quand et pourquoi

· Lui demande de texter où elle se trouve, 
texter à l’arrivée et au départ, podomètre 
calculé, compte-rendu exigé 

· L’accompagne dans toutes ses allées et 
venues

Isolement
· Empêche les contact avec ses proches en effaçant 

les nouvelles communications sur son téléphone, 
en lui interdisant de les voir ou de leur parler.

· L’empêche de quitter la maison, confi sque les clés 
de la voiture ou les chaussures.

· Refuse qu’elle aille à l’école ou au travail

Menaces
· Menace de partir avec les enfants, de lui 

faire perdre la garde

· Menace de la tuer, elle ou des personnes qui 
lui sont chères

· Menace de la poursuivre en cour ou d’alerter 
les services sociaux ou d’immigration

Violence physique
· La pousse, la frappe

· L’étrangle

· Lui crache dessus

Blâme
· Lui dit qu’il ne peut pas rester sobre tant qu’il vit 

avec une folle comme elle

· Lui dit que si jamais elle le quitte, il se tuera et ce 
sera de sa faute

· Lui dit qu’il ne se mettrait pas en colère si elle 
arrivait à faire taire les enfants et à les contrôler

Violence sexuelle
· Fait pression sur elle pour avoir des 

relations sexuelles

· La force à regarder de la pornographie, lui 
demande de faire des choses humiliantes 
et dégradantes

· Contrôle sa contraception et ses 
grossesses (poursuite ou avortement)

Détournement cognitif
· Pique des crises, l’insulte et l’agresse, puis 

quand elle le confronte à ce sujet, l’accuse 
d’exagérer ou d’inventer des histoires de 
toutes pièces

· Lui répète qu’elle passe son temps à 
imaginer des problèmes, qu’elle exagère

· La frappe et, plus tard, lui demande 
comment elle s’est fait mal

Abus via les technologies
· Entre dans son compte, lit ses messages, se 

fait passer pour elle et interagit à sa place sur 
les médias sociaux

· Confi sque son téléphone, retire la carte SIM

· La suit avec les applications de éolocalisation

Humiliation
· Agit de façon à l’embarrasser ou l’humilier 

en public

· La compare physiquement à d’autres 
personnes

Violence économique
· Contrôle le budget et l’accès aux cartes 

bancaires et de crédit

· Menace de la priver d’argent ou de biens 
essentiels

· L’empêche d’avoir accès à la douche, 
au bain, à la toilette, au repas ou au lit 
conjugal

· Contrôle son transport 

Harcèlement
· La traque, la suit ou la fait suivre par des amis

· Rôde ou se présente chez elle ou à son lieu de travail 
pour s’assurer qu’elle s’y trouve bel et bien

· Lui envoie de façon répétée des textos, parfois sous le 
couvert de communications concernant les enfants

Violence spirituelle
· Se moque de ses croyances religieuses ou spirituelles

· L’oblige à adopter des pratiques et rituels qui ne sont 
pas les siens

· Déforme ses croyances pour la culpabiliser, la 
rabaisser ou lui imposer des règles
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Obstacles et risques dans les communautés éloignées et nordiques 
Les survivantes et survivants vivant dans des communautés autochtones isolées ou éloignées font face à des 
défis supplémentaires et distincts. Le transport limité, l’isolement géographique et le manque d’infrastructures 
peuvent rendre extrêmement difficile le fait de quitter une situation dangereuse ou d’accéder à des services 
dans les centres urbains. Les survivantes et survivants peuvent également hésiter à quitter leur communauté 
en raison des liens culturels, de la pression sociale ou de la peur de perdre leur lien avec leur famille et leur 
territoire.

L’accès aux services peut être davantage compliqué par des préoccupations liées à la vie privée et à la 
confidentialité dans les petites communautés, où les fournisseurs de services peuvent être des membres 
de la famille ou des connaissances. Le roulement élevé du personnel de soutien, le manque de services 
culturellement sécuritaires, l’accès peu fiable à Internet et au téléphone, ainsi que la dépendance économique 
envers un partenaire en raison de la pénurie de logements et des inégalités en matière d’emploi créent tous des 
obstacles supplémentaires. Dans certaines régions, l’accès facile aux armes à feu peut également accroître les 
risques et le danger.

Pour les communautés inuites en particulier, l’isolement géographique et l’accès uniquement par avion limitent 
considérablement la disponibilité des services. Les femmes inuites et les personnes inuites de diverses 
identités de genre connaissent certains des taux de violence les plus élevés au Canada, pourtant les services 
accessibles et culturellement appropriés demeurent limités. Ce manque d’options sécuritaires est lié à des 
facteurs systémiques, institutionnels et structurels, et la mise en œuvre lente des appels à la justice nationaux a 
fait en sorte que de nombreuses voix et de nombreux besoins inuits demeurent insuffisamment pris en compte.

En résumé, les principaux obstacles peuvent inclure :

•	 L’isolement géographique et le manque de 
transport

•	 Le nombre limité de services culturellement 
sécuritaires

•	 Les préoccupations liées à la confidentialité 
dans les petites communautés

•	 La pénurie de logements

•	 La dépendance économique envers le 
partenaire

•	 Les barrières linguistiques et l’accès limité aux 
services d’interprétation

Taux disproportionnés de violence envers les femmes autochtones
Les données disponibles mettent en évidence l’impact disproportionné de la violence sur les femmes et les 
communautés autochtones. Selon l’Assemblée des Premières Nations :

•	 Les femmes autochtones sont quatre fois plus 
susceptibles que les femmes non autochtones 
d’être victimes de violence.

•	 Elles sont fortement surreprésentées parmi les 
victimes d’homicide et les femmes disparues au 
Canada.

•	 Elles sont environ deux fois plus susceptibles 
de subir de la violence de la part d’un 
partenaire actuel ou ancien.

•	 Plus de la moitié déclarent avoir subi une 
agression physique au cours de leur vie.

•	 Près de la moitié déclarent avoir subi une 
agression sexuelle au cours de leur vie.

•	 Entre 2001 et 2014, les taux d’homicide 
impliquant des victimes autochtones de sexe 
féminin étaient environ quatre fois plus élevés 
que ceux des femmes non autochtones, avec 
une surreprésentation encore plus marquée 
dans les territoires. 45

Ces statistiques reflètent des réalités systémiques plus larges plutôt que des incidents isolés, et ces tendances 
ne sont pas des écarts abstraits. Elles se reflètent dans la crise nationale persistante des femmes et des filles 
autochtones disparues et assassinées (FFADA), dans laquelle des milliers de femmes, de filles et de personnes 
2ELGBTQI+ autochtones ont disparu ou ont été tuées au cours des dernières décennies. 46 Des enquêtes 
nationales et des enquêtes menées par les communautés ont documenté comment le racisme systémique, 
l’inaction policière, les lacunes de compétence, la pauvreté, l’instabilité du logement et les traumatismes 
intergénérationnels créent des conditions où la violence devient normalisée, sous-déclarée et insuffisamment 
prise en charge. Les conséquences qui en résultent ne sont pas seulement psychologiques ou sociales; elles 
sont fréquemment mortelles.

Assemblée des Premières Nations, “Murdered & Missing Indigenous Women & Girls,” accédé le 23 février 2026, https://afn.ca/rights-justice/murdered-missing-
indigenous-women-girls/.

Human Rights Canada (Droits de la personne), Femmes, filles et personnes 2ELGBTQI+ autochtones disparues et assassinées. Guide de ressources, Musée canadien pour 
les droits de la personne, accédé le 28 février 2026.
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Impacts à l’échelle communautaire et structurelle 
Les répercussions de la violence familiale se propagent à l’ensemble de la 
communauté, affectant la sécurité communautaire, la cohésion sociale et le bien-
être à long terme. La violence contribue à des cycles de traumatismes, de pauvreté, 
d’instabilité du logement et d’implication avec les systèmes de protection de 
l’enfance et de justice. Dans des contextes marqués par la colonisation, le racisme 
systémique et la perturbation des structures culturelles et de gouvernance, ces 
impacts sont encore amplifiés.

Pour de nombreuses survivantes et de nombreux survivants autochtones, les 
interactions avec les systèmes de justice et de santé peuvent être retraumatisantes 
en raison de la discrimination, du manque de sensibilisation culturelle et de 
ressources inadéquates. Comme l’a souligné Pauktuutit Inuit Women of Canada, les 
femmes inuites qui interagissent avec les systèmes de justice font souvent face à 
plusieurs formes de discrimination, à un accès limité à des services culturellement 
appropriés et à un risque accru de retraumatisation, ce qui peut les empêcher, elles 
et leurs familles, de recevoir un soutien adéquat.

En conclusion, les impacts de la violence familiale doivent être compris comme étant 
interconnectés — touchant la santé physique, émotionnelle, spirituelle et mentale, le 
développement des enfants, la sécurité communautaire et la continuité culturelle. La 
prise en compte de ces impacts nécessite des réponses holistiques, ancrées dans la 
culture et fondées sur la communauté, qui reconnaissent à la fois les torts immédiats 
causés par la violence et les conditions structurelles plus larges qui la perpétuent.
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POUVOIR ET 
CONTRÔLE

Violence physique
Endommager des biens; frapper, 

donner des coups, donner des 
coups de pied, etc.; blesser 

physiquement la personne, les 
enfants et les animaux.

Minimisation, déni et 
blâme

Minimiser la violence ou nier 
qu’elle ait eu lieu; lui dire que 
ses actions sont de sa faute.

Utilisation des enfants
Exploiter sa peur que les enfants 

lui soient enlevés; refuser de 
s’impliquer dans la vie des 

enfants afin de la contrôler.

Utilisation de 
l’isolement

Tirer parti du manque 
de ressources dont elle 

dispose; lui interdire l’accès 
à un véhicule ou à une 

motoneige.

Abus émotionnel
Après la « phase lune de 

miel » suivant des incidents, le 
comportement abusif se poursuit; 
exercer un chantage émotionnel 

comme moyen de contrôle; 
adopter des comportements 

menaçants ou intrusifs, 
notamment en accédant à ses 
communications privées avec 
ou sans son consentement; 

l’accuser d’infidélité.

Utilisation de la coercition 
et des menaces

Menacer de lui faire du mal; 
menacer de partir avec les 

enfants; l’intimider.

Adoption de normes 
de genre coloniales

Croire que les hommes sont 
supérieurs et les femmes 

inférieures; considérer que 
la cuisine, le ménage et les 
responsabilités parentales 
relèvent uniquement d’elle; 
adopter des comportements 

homophobes et 
transphobes.

Violence sexuelle
La contraindre à avoir des 

relations sexuelles parce qu’il 
estime qu’elle doit le faire; partager 

ou menacer de partager des 
messages intimes ou des photos 

avec d’autres personnes; se montrer 
très affectueux en public pour 

donner l’impression qu’ils forment un 
couple harmonieux; lui donner des « 

sucettes » ou des morsures pour 
montrer qu’elle lui appartient.

Abus économique
Tirer parti de son incapacité à quitter 
la relation en raison d’un logement 
précaire; refuser de lui donner de 

l’argent pour elle-même, même s’il 
s’agit d’une prestation familiale; 
prendre l’argent du ménage et le 
dépenser en substances; ne pas 

payer la pension alimentaire pour 
enfants; percevoir des prestations 
d’aide sociale et ne pas déclarer un 

emploi rémunéré afin d’éviter de 
verser une pension alimentaire.
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Roue du pouvoir et du contrôle
Les programmes d’intervention en matière de violence conjugale de Duluth, au Minnesota, ont élaboré la Roue 
du pouvoir et du contrôle. Cet outil vise à mieux comprendre la violence entre partenaires intimes et décrit les 
différentes façons dont l’agresseur peut exercer du pouvoir et du contrôle.

La roue a été adaptée afin de refléter les réalités propres à diverses communautés et contextes. La figure ci-
dessous correspond à une adaptation pour les communautés inuites.

Adapté de la Roue originale du pouvoir et du contrôle, Domestic Abuse Intervention Programs, Duluth, Minnesota. 		
www.theduluthmodel.org

Figure: 47

Pauktuutit Inuit Women of Canada, SAIMANIIK, 18.47



ÉGALITÉ

Inuuqatigiitsiarniq
Respect envers elle et envers les 

autres

Avatittinnik Kamatsiarniq
Prendre soin de son partenaire, 
du territoire, des animaux et de 

l’environnement

Qanuqtuurniq
Trouver des façons créatives de 
résoudre les conflits et utiliser 

les ressources disponibles.

Ikajuqtigiinniq
Collaborer avec sa/son 

partenaire en poursuivant des 
objectifs communs

Pilimmaksarniq
Faire des efforts dans le 

développement de relations 
saines et transmettre des 

compétences aux enfants en 
donnant l’exemple par des 

interactions positives

Aajiiqatigiinniq
Prendre des décisions 
ensemble en tant que 

couple, par des échanges 
respectueux et un consensus

Pijitsirniq
Servir et contribuer au bien-

être de la famille et de la 
communauté

Tunnganarniq
Favoriser un esprit positif en 
étant ouvert et accueillant
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Roue de l’égalité

La Roue de l’égalité a également été élaborée par les programmes d’intervention en matière de violence 
conjugale. Il s’agit d’un outil visuel qui illustre les effets opposés du pouvoir et du contrôle. La Roue de 
l’égalité met en évidence ce qui est essentiel à des relations saines et respectueuses. La version originale 
s’appuie sur les principes du Qaujimajatuqangit inuit, et la figure ci-dessous a été adaptée en conséquence.

Adaptation de la Roue de l’égalité originale approuvée par The Domestic Abuse Intervention Programs			 
www.theduluthmodel.org

Figure: 48

Ibid. 48



Soutenir les membres des communautés autochtones

Comment les intervenants peuvent soutenir les personnes vivant 
de la violence

Soutenir les membres des communautés autochtones qui vivent de la violence nécessite des approches 
tenant compte des traumatismes et de la violence, culturellement sécuritaires, et ancrées dans une 
compréhension de l’histoire coloniale, des inégalités systémiques et des forces des communautés. Les 
fournisseurs de services ne savent pas toujours si une personne a vécu de la violence et devraient donc 
supposer qu’une approche tenant compte des traumatismes et de la violence est appropriée dans toutes 
les interactions. Comme le souligne le guide d’EQUIP Healthcare, « de bons soins ne nécessitent pas la 
divulgation d’une telle expérience; l’objectif est d’assurer des soins sécuritaires pour tous. »  50

Principes de base pour un soutien culturellement sécuritaire :
• Adopter une approche tenant compte des 

traumatismes et de la violence dans toutes 
les interactions

• Éviter d’exiger la divulgation de la violence

• Prioriser la sécurité émotionnelle, physique et 
culturelle

• Respecter l’autonomie et le rythme de prise 
de décision

• Reconnaître les contextes systémiques et 
coloniaux qui façonnent les expériences

Canadian Red Cross, Ten Steps Manual, https://cdn.redcross.ca/prodmedia/crc/documents/Where-We-Work/Canada/Yukon-%20NWT-%20Nunavut/Ten-Steps-
Manual_English-PDF.pdf, 5.

EQUIP Health Care, Top Things to Consider: Supporting People Who Have Experienced Violence, Trauma, or Abuse (Vancouver: EQUIP Health Care, 2018), https://
equiphealthcare.ca/fi les/2019/12/Top-things-support-people-Jan-15-2018-1.pdf.

Street Safe Self Defence Canada, “Indigenous Self Defence Training,” accessed February 23, 2026, https://streetsafeselfdefence.com/indigenous-self-
defence/.

49

50

51
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« Les enjeux de violence, d’abus, de harcèlement et d’intimidation peuvent susciter 
de la peur quant à la façon de réagir et de gérer les risques de responsabilité civile et 
d’accusations criminelles. Les meilleurs antidotes à ces peurs sont la sensibilisation au 
problème, la connaissance des enjeux, la gestion des risques et les mesures préventives. » 49

« Le traumatisme n’est pas un chapitre lointain de l’histoire, 
c’est une réalité quotidienne façonnée par les effets 
durables du colonialisme, du racisme systémique, de la 
violence intergénérationnelle et de l’érosion des systèmes 
de soutien traditionnels. Ces réalités sont aggravées par 
des défis tels que le surpeuplement des logements, l’accès 
limité aux services d’urgence et les obstacles à l’accès à des 
ressources culturellement sécuritaires. » 51
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Souvent, il est impossible de savoir si une personne a vécu ou vit actuellement de la violence. Une approche tenant 
compte des traumatismes et de la violence est appropriée, que cela soit connu ou non. Offrir des soins de qualité ne 
nécessite pas de dévoilement; l’objectif est d’assurer des soins sécuritaires pour toutes les personnes.

Signes qu’une personne pourrait vivre de la violence 
Blessures | Symptômes de santé mentale | Consommation d’alcool ou de drogues | Difficultés financières | 
Séparation récente | La personne annule des rendez-vous, utilise les services de santé plus fréquemment ou laisse 
son partenaire répondre à sa place lors des consultations | Un partenaire ou un parent est toujours présent et 
répond pour la personne.

Pour toutes les personnes

Présumer que la majorité des clients ont vécu une forme 
de violence et que toute personne peut actuellement en vivre.

Etre attentif aux signes indiquant qu’une personne 
pourrait vivre de la violence.

Créer des environnements émotionnellement et 
physiquement sécuritaires pour toutes les personnes et 
les prestataires de services; offrir des soins adaptés aux 
personnes ayant vécu de la violence.

Démontrer ses connaissances en 
reconnaissant que les enjeux de santé mentale et de 
consommation de substances sont souvent liés à des 
expériences de violence, et que certains événements, comme 
une grossesse, peuvent correspondre à une période où la 
violence débute ou s’intensifie.

Interagir avec respect envers toutes les personnes.

Favoriser des possibilités de choix et 
d’autonomie pour les personnes.

Écouter Écouter attentivement, avec empathie et sans 
jugement; être attentif aux signes indiquant qu’une personne 
pourrait vivre de la violence.

« Cela semble vraiment difficile »

S’enquérir des besoins et des préoccupations 
Évaluer les différents besoins et y répondre, qu’ils soient 
émotionnels, physiques, sociaux ou pratiques (par exemple, la 
garde d’enfants).

Valider Montrer que vous comprenez et que vous croyez à 
l’expérience vécue. Si la personne évoque la violence, lui assurer 
qu’elle n’est pas responsable.

« Vous avez fait preuve de beaucoup de force »
« Personne ne mérite cela »

Renforcer la sécurité
Discuter d’un plan pour se protéger en cas de nouvelle situation 
de violence.

« Je suis préoccupé par votre sécurité »
« J’aimerais vous aider à élaborer un plan de sécurité »

Soutenir
Aider la personne à accéder à de l’information, à des services et à 
du soutien social.

« Serait-il correct que je vous propose quelques ressources 
ou conseils ? »

Pour les personnes susceptibles de vivre ou 
vivant actuellement de la violence

Pour vous-même
Examinez vos propres privilèges et 
présupposés, par exemple en ce qui 
concerne l’éducation, la fonction, le 
pouvoir, la richesse ou les expériences 
de violence.

Renseignez-vous sur les effets de la 
violence sur la santé, l’évaluation du 
danger et la planification de la sécurité.

Au sein de votre organisation
Remettre en question un langage qui objectifie, juge ou blâme.
Utiliser « femme », « homme », « personnes » plutôt que « femme battue », 
« agresseur », « utilisateur de drogues injectables », « à risque»
Remplacer « elle ne veut pas d’aide »      « l’aide offerte ne répond pas à 
ses besoins »;
Remplacer « patient non conforme »      « soins inadaptés »

Concevoir et adapter les soins pour soutenir et favoriser l’autonomisation
Par exemple, revoir les consignes habituelles liées au déshabillage, les 
politiques d’annulation et l’aménagement des salles d’attente

Contribuer à des conditions organisationnelles favorables à des soins de 
qualité
Par exemple, les ratios prestataires de services patients, les politiques et 
la culture organisationnelle

Figure: 52

EQUIP Health Care, Top 10 Things You Can Do to Support People Who Have Experienced Trauma (Vancouver: EQUIP Health Care, 2018), https://equiphealthcare.ca/
files/2019/12/Top-things-support-people-Jan-15-2018-1.pdf.

Pour en savoir plus sur EQUIP Health Care, visitez : www.equiphealthcare.ca

52

Principales actions que tout prestataire de services peut poser pour soutenir 
les personnes vivant de la violence

Les meilleures choses
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Soins tenant compte des traumatismes et de la violence (STCTV)
Les soins tenant compte des traumatismes et de la violence (STCTV) constituent un cadre fondamental 
pour soutenir les survivantes et survivants de violence. Les STCTV reconnaissent explicitement que le 
traumatisme ne se limite pas à des événements isolés, mais peut inclure une exposition répétée à la 
violence, à la discrimination et à des préjudices structurels. Les STCTV « visent à rendre les pratiques et les 
politiques sécuritaires, notamment en prévenant d’autres préjudices », tout en établissant des liens entre les 
traumatismes et la violence et les déterminants sociaux et structurels de la santé. 53

Ce cadre repose sur quatre principes fondamentaux :
1.	 Comprendre les traumatismes et la violence, en particulier la violence structurelle et ses répercussions;

2.	 Créer des environnements sûrs sur les plans émotionnel, culturel et physique;

3.	 Favoriser des possibilités de choix, de collaboration et de liens;

4.	 Offrir un soutien axé sur les forces et le développement des capacités. 54

Les principes des soins tenant compte des traumatismes et de la violence (TVIC) illustrent comment 
ceux-ci peuvent être appliqués aux niveaux organisationnel et individuel.

Politiques et procédures organisationnelles 
•	 Élaborer des politiques et des processus visant à instaurer 

une culture fondée sur la compréhension des traumatismes  
et de la violence

•	 Offrir au personnel des formations sur les effets de la 
violence et des traumatismes sur la santé, ainsi que sur le 
traumatisme vicariant

Interactions individuelles
•	 Être attentif aux antécédents possibles et à leurs effets 

(signaux d’alerte)

•	 Accueillir les dévoilements de façon appropriée : croire le 
récit de la personne, reconnaître et valider son expérience et	
exprimer une préoccupation pour sa sécurité et son bien-être

Politiques et procédures organisationnelles 
•	 Mettre en place des politiques et des processus favorisant 

la souplesse et encourageant la prise de décision partagée 
et la participation

•	 Impliquer les personnes utilisatrices de services dans 
l’identification des moyens de mettre en œuvre les services 
et les programmes

Interactions individuelles 
•	 Offrir de véritables choix en matière de soins

•	 Examiner les options de manière collaborative

•	 Écouter activement et accorder une place centrale à la voix 
de la personne

Politiques et procédures organisationnelles
•	 Créer des espaces accueillants et des processus d’accueil; mettre 

l’accent sur la confidentialité et les priorités de la personne

•	 Solliciter l’avis des usagers sur des approches sécuritaires et 
inclusives

•	 Soutenir le personnel à risque de traumatisme vicariant (par 
exemple, soutien entre pairs, suivis réguliers, programmes 
d’autosoins)

Interactions individuelles
•	 Adopter une approche sans jugement (favoriser un sentiment 

d’acceptation et de dignité)

•	 Favoriser les liens et la confiance

•	 Fournir des informations claires et préciser les attentes

Politiques et procédures organisationnelles
•	 Accorder suffisamment de temps pour permettre une 

participation significative

•	 Offrir des options de programmes pouvant être adaptées 
aux besoins, aux forces et aux contextes des personnes

Interactions individuelles
•	 Reconnaître les forces des personnes et les aider à les 

identifier

•	 Reconnaître les effets des conditions historiques et 
structurelles

•	 Enseigner des stratégies pour s’apaiser, se recentrer et 
reconnaître les déclencheurs

Comprendre les traumatismes, la violence 
et leurs répercussions sur la vie et les 
comportements des personnes

AXE : Violence structurelle et systémique AXE : Lutte active contre la discrimination et la stigmatisation

Favoriser des possibilités de choix, de 
collaboration et de liens

Adopter une approche axée sur les forces et le 
développement des capacités pour soutenir les 
personnes

Créer des environnements émotionnellement, 
culturellement et physiquement sécuritaires pour 
toutes les personnes et les prestataires de services

1

3

2

4

EQUIP Health Care, Trauma- and Violence-Informed Care (TVIC) Backgrounder (Vancouver: University of British Columbia, 2024), https://shorturl.at/j4OMZ, 1.

Ibid., 5.

53

54

Adapté de Ponic et coll. (2016).
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Le modèle écologique de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), adapté comme suit, 
peut s’avérer utile. Figure: 56 

Le traumatisme peut avoir des effets profonds sur le comportement et la santé. En effet, il peut être « plus 
que le stress quotidien » et peut inclure des expériences de choc, de terreur, de honte et d’impuissance. Il peut 
également « reconfigurer le cerveau et notre corps », en affectant la régulation du stress et en entraînant un 
état d’hyperactivation, de retrait, ou des mécanismes d’adaptation tels que la consommation de substances. 
Ces réactions doivent être comprises comme des effets attendus des traumatismes et de la violence, plutôt 
que comme des signes de non-collaboration ou de refus de recevoir des soins. 55

Il est également important de reconnaître que le traumatisme agit aussi à des niveaux collectifs. Les 
politiques et les pratiques peuvent elles-mêmes constituer des formes de violence; le racisme systémique, 
le sexisme, la discrimination fondée sur le handicap, la pauvreté et l’insécurité en matière de logement sont 
considérés comme des conditions structurelles qui aggravent les inégalités sociales et de santé.

« La littérature suggère qu’une approche à volets multiples 
est nécessaire, notamment l’engagement des hommes 
en tant que modèles, leaders et alliés pour travailler 
avec d’autres hommes et garçons afin de promouvoir des 
conceptions saines et positives de la masculinité. »  

EQUIP Health Care, “Trauma and Violence,” accessed February 23, 2026, https://equiphealthcare.ca/resources/equity-essentials/trauma-and-violence/.

EQUIP Health Care, TVIC Backgrounder, 2.

Shift: The Project to End Domestic Violence, “Engaging Men and Boys in Domestic Violence Prevention: Opportunities and Promising Approaches” 
(Calgary: University of Calgary, 2013), 

55

56

57

57

Société Communauté Relation Individu

Société 

•	 Normes sociales et culturelles qui diminuent le statut des 
femmes, des enfants et d’autres groupes historiquement 
marginalisés

•	 Politiques sociales, économiques et de santé qui entraînent 
de mauvaises conditions de vie ou des inégalités 
socioéconomiques

•	 Normes culturelles qui encouragent ou valorisent la violence, y 
compris les châtiments corporels

•	 Absence de législation adéquate

Communauté
•	 Tolérance à l’égard de la violence

•	 Inégalités de genre et sociales au sein de la communauté

•	 Manque de services pour soutenir les femmes et les 
familles

•	 Taux de chômage élevés

Relation
•	 Séparation ou départ (risque de féminicide)

•	 Isolement social

•	 Union de fait ou séparation 
(comparativement au mariage)

Individu 
•	 Antécédents de maltraitance ou de violence

•	 Consommation d’alcool ou de drogues par le 
partenaire

•	 Isolement social

•	 Jeune âge

•	 Partenaire en situation de sous-emploi ou de 
chômage

Adapté de Krug et coll. (2002).
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Créer des espaces culturellement sécuritaires et éliminer les 
obstacles aux soins
La création d’environnements culturellement sécuritaires est essentielle pour soutenir les membres des 
communautés autochtones. Les peuples autochtones au Canada continuent de faire face au racisme et à la 
discrimination lorsqu’ils accèdent aux services de santé et sociaux, ce qui affecte directement leurs états 
de santé et leur volonté de chercher des soins. L’Association des femmes autochtones du Canada souligne 
que les patientes et patients autochtones rapportent souvent que leurs préoccupations sont « écartées, 
ignorées ou mal comprises par les professionnels de la santé », ce qui pousse plusieurs à retarder ou à 
éviter un traitement.  

Le respect des langues autochtones constitue un élément crucial des soins culturellement sécuritaires. La 
langue est profondément liée à l’identité, à la culture, à la guérison et à la confiance. Lorsque les services 
sont offerts uniquement en anglais ou en français, les peuples autochtones peuvent se sentir exclus, mal 
compris ou voir leur accès au soutien réduit. Dans la mesure du possible, les prestataires de services 
devraient faciliter l’interprétation, utiliser un langage clair et respectueux, et reconnaître que communiquer 
dans sa propre langue peut être essentiel à la sécurité émotionnelle et à une participation significative.

La recherche montre également que les stéréotypes restent omniprésents. De nombreuses études 
documentent que les patientes et patients autochtones sont stéréotypés par les professionnels de la santé, 
qui supposent parfois à tort l’usage de substances, la violence ou le non-respect des traitements. Le genre 
accentue ces expériences, les femmes et les filles autochtones faisant face à des stéréotypes misogynes, 
comme être perçues comme de mauvaises mères, sexuellement irresponsables ou incapables de prendre 
des décisions éclairées concernant leur propre corps. 59  

Native Women’s Association of Canada, Bridging the Gap, 16.

Ibid.
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Être culturellement sécuritaire n’est pas un simple 
avantage; c’est une responsabilité professionnelle 
et éthique. Pour les prestataires de services 
travaillant au Canada, la sécurité culturelle 
représente l’une des actions minimales nécessaires 
pour commencer à traiter et à réparer les 
préjudices continus causés par la colonisation, le 
racisme systémique et la violence institutionnelle 
à l’encontre des peuples autochtones.
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Ces récits ont eu des conséquences profondes. La stérilisation forcée de femmes et 
de personnes enceintes autochtones, documentée à travers le Canada tout au long 
du XXе siècle et rapportée par des survivantes ces dernières années, reflète comment 
des hypothèses racialisées et genrées sur la maternité autochtone se sont traduites en 
violations de l’autonomie reproductive. Des survivantes ont décrit avoir été poussées 
à consentir à des ligatures des trompes pendant le travail ou immédiatement après 
l’accouchement, à des moments de grande vulnérabilité, parfois sous la menace de la prise 
en charge de l’enfant ou présentées comme une contraception de routine. 60

Ces expériences ne se produisent pas isolément. Elles contribuent à une méfiance profonde 
et continue envers les systèmes de santé occidentaux, particulièrement lorsque les services 
ne tiennent pas compte des besoins culturels autochtones et lorsque les processus de 
consentement éclairé sont compromis. Lorsque les milieux de soins de santé sont associés 
à la coercition, au rejet ou au non-respect de l’autonomie corporelle, il est compréhensible 
que les survivantes hésitent à chercher des soins, à révéler des violences ou à accéder aux 
services de soutien. 61

En résumé, les environnements de soins culturellement sécuritaires devraient inclure :

• Une communication respectueuse et 
sans jugement

• La reconnaissance de l’histoire 
coloniale et des traumatismes

• Des politiques fl exibles qui réduisent 
les obstacles à l’accès

• L’inclusion des options de guérison 
autochtones lorsque demandées

• Le respect de l’identité culturelle, de 
la langue et de la spiritualité

Kate Kyle and Juanita Taylor, “A Pregnancy Almost Denied,” CBC News, May 20, 2025, https://www.cbc.ca/newsinteractives/features/
forced-sterilization.

Indeed, barriers to safety are compounded by cultural obstacles, inaccessibility of services, and widespread mistrust of the 
police, criminal justice system, and other institutions intended to provide protection. This mistrust is rooted in long histories of 
discriminatory enforcement, child apprehension, and systemic neglect. 

For more, see: Fraser Mustard Institute, “Interventions for the Prevention of Family Violence,” 12.
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Pratique réflexive et respectueuse pour les 
prestataires de services
Le soutien aux survivantes et survivants autochtones commence par une démarche 
de réflexion personnelle et une pratique intentionnelle. Les prestataires de services 
sont encouragés à examiner leurs propres présupposés, leurs privilèges et leur 
pouvoir institutionnel, notamment la façon dont des facteurs tels que le niveau de 
scolarité, la fonction occupée et le statut social influencent les interactions avec les 
clients. Il est également essentiel de remettre en question le langage stigmatisant. 
Par exemple, il est recommandé de remplacer des expressions comme « patient non 
conforme » par « soins inadaptés », ou encore « elle ne veut pas d’aide » par « l’aide 
offerte ne répond pas à ses besoins ».  62

Les prestataires doivent également être attentifs aux signes possibles de violence 
ou de contrôle coercitif, notamment les annulations fréquentes, une utilisation 
accrue des services, des difficultés financières, une séparation récente, ou encore 
des situations où un partenaire s’exprime systématiquement à la place de la 
personne ou demeure présent lors des rendez-vous. Ces situations peuvent refléter 
non seulement une dynamique de contrôle, mais aussi des obstacles concrets qui 
limitent la capacité d’une personne à accéder aux soins de façon sécuritaire et 
continue. Les difficultés de transport, l’absence de services de garde, l’insécurité 
alimentaire et l’instabilité du logement peuvent nuire à la présence aux rendez-vous 
et au suivi. 63

Dans la mesure du possible, les organisations peuvent atténuer ces obstacles par 
des mesures simples mais significatives, telles que :

•	 offrir des titres de transport ou des bons de déplacement

•	 aider à la prise et à la gestion des rendez-vous

•	 orienter vers des banques alimentaires ou des ressources d’aide 
financière d’urgence

•	 accompagner les personnes dans leurs démarches liées au logement ou 
à l’aide au revenu

Ces interventions doivent être mises en œuvre avec sensibilité, sans présumer 
des situations ni exiger de dévoilement. Concevoir des services qui favorisent 
l’autonomisation implique d’adapter les politiques et les environnements afin de 
réduire la vulnérabilité. Cela peut inclure une révision des procédures d’accueil, des 
attentes liées au déshabillage, de l’aménagement des salles d’attente, des pratiques 
de confidentialité et des politiques d’annulation, afin de s’assurer qu’elles ne créent 
pas involontairement de la crainte ou des obstacles à l’accès aux services.  64
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EQUIP Health Care, Top Things to Consider.

Ibid.

Ibid.
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Pratiques de guérison ancrées dans la culture et 
approche holistique
Les pratiques de guérison culturellement ancrées sont essentielles pour soutenir les membres 
des communautés autochtones. Avant le contact avec les Européens, les communautés 
autochtones utilisaient des systèmes de guérison holistiques qui prenaient en compte le bien-
être émotionnel, physique, spirituel et mental. Toutefois, les politiques coloniales ont perturbé 
la transmission des savoirs et des pratiques traditionnels. Comme le souligne l’Association 
des femmes autochtones du Canada, « par l’imposition de politiques coloniales destructrices, 
les savoirs et pratiques autochtones ont été interrompus et la transmission des connaissances 
traditionnelles en matière de guérison a été grandement entravée ». 65

Aujourd’hui, de nombreuses communautés rétablissent ces pratiques dans une démarche de 
revitalisation culturelle et de guérison. Ces approches, qui touchent les dimensions spirituelle, 
émotionnelle, physique et mentale, peuvent inclure :

• des rencontres avec des Aînés et des guérisseurs traditionnels, des cercles de partage 
et le récit de récits

• des cérémonies, comme la purification par la fumée (smudging), le tambour, la tente de 
sudation ou la loge de cèdre

• l’utilisation de médecines traditionnelles et d’objets sacrés

• le lien avec la nature et des pratiques de guérison axées sur le territoire

• la reconnexion culturelle, l’apprentissage de la langue et le soutien communautaire

• du counseling individuel ou de groupe 66

Il est essentiel de souligner que ces pratiques doivent être considérées comme des approches 
directrices plutôt que comme des modèles prescriptifs, puisque les méthodes de guérison 
varient grandement entre les communautés des Premières Nations, des Inuit et des Métis. 
L’intégration de pratiques culturellement ancrées dans les services courants peut renforcer 
la confi ance et améliorer l’accessibilité, étant donné que les approches autochtones de la 
guérison sont souvent absentes des systèmes de santé conventionnels. . 67
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Association des femmes autochtones du Canada, Bridging the Gap, p.8.

Ibid., 10.

Ibid.
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Figure: 68

Ontario Native Women’s Association, Reconciliation, 8.68



Approches de décolonisation et approches dirigées par les 
communautés
De nombreuses institutions canadiennes n’ont pas été conçues en tenant compte des systèmes de savoirs 
autochtones. Une approche de décolonisation consiste à comprendre les effets de la colonisation, à 
reconnaître la valeur de multiples formes de savoirs et à respecter les processus propres aux communautés.69

Cette approche met l’accent sur le renforcement des liens familiaux et communautaires, la collaboration 
avec les leaders communautaires et les gardiens du savoir, ainsi que le soutien à la transmission 
intergénérationnelle des connaissances, des valeurs et des pratiques de guérison autochtones. Il est 
important d’inclure les savoirs inuits et de consulter les Aînés et autres gardiens du savoir afin d’assurer un 
accompagnement ancré dans la culture. Cela dit, les intervenants doivent aussi reconnaître que certaines 
personnes autochtones ne sont pas nécessairement liées aux pratiques traditionnelles ou ne souhaitent 
pas y recourir. Une approche centrée sur la personne implique de respecter les préférences individuelles et 
de proposer les pratiques de guérison autochtones comme des options, sans présumer des besoins, afin de 
préserver l’autonomie et le choix. 70

Analyse intersectionnelle et analyse comparative entre les sexes 
adaptée aux réalités autochtones
Les approches intersectionnelles sont essentielles pour soutenir les femmes autochtones et les personnes de 
diverses identités de genre. Le cadre d’analyse comparative entre les sexes plus (ACS+) met en évidence que 
l’identité est façonnée par de multiples facteurs interreliés, notamment l’âge, la langue, le lieu de résidence, 
la sexualité et l’expérience historique. Ce cadre place les valeurs culturelles et les visions du monde inuites au 
cœur de l’analyse et encourage des interventions centrées sur la personne, adaptées au contexte de chaque 
survivante ou survivant. 71

De plus, l’analyse comparative entre les sexes adaptée aux réalités autochtones, élaborée par l’Ontario Native 
Women’s Association, offre une perspective permettant de comprendre comment les systèmes coloniaux 
influencent les réalités vécues par les femmes autochtones. Cette approche « va au-delà d’une seule 
perspective tout en reconnaissant les intersections qui façonnent les expériences des femmes autochtones » 
et invite les prestataires de services à s’interroger sur les effets spécifiques des politiques et des programmes. 
72 En complément, le concept de la vision à deux yeux, introduit par l’Aîné Albert Marshall, encourage 
l’intégration des forces des savoirs autochtones et des approches occidentales. En « regardant d’un œil » les 
connaissances autochtones et « de l’autre » les apports de la science occidentale, les prestataires de services 
peuvent développer une compréhension plus holistique et culturellement adaptée des enjeux sociaux et de 
santé complexes, ce qui renforce l’application concrète de cette analyse. 73

Il est important de souligner que les femmes autochtones ne forment pas un groupe homogène et que les 
approches uniformes ne sont pas appropriées. Les programmes doivent plutôt tenir compte des personnes 
qui accèdent aux services, des obstacles qu’elles rencontrent et des façons d’adapter les systèmes pour 
mieux répondre à leurs besoins. 74

Pauktuutit Inuit Women of Canada, SAIMANIIK, 25.

Ibid.

Ontario Native Women’s Association, Reconciliation, 7–9.

Ibid.

Native Women’s Association of Canada, Bridging the Gap, 11.

Ontario Native Women’s Association, Reconciliation, 7–9.
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Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence conjugale, Le contrôle coercitif: Outil 2 – Police (Montréal: RMFVVC, 2023) https://
maisons-femmes.qc.ca/wp-content/uploads/2023/08/RMFVVC-Coercive-control-Outil2-police_web_compressed.pdf, 11.

Ibid., 1–22.
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• une dépendance fi nancière

• la peur de représailles

• des préoccupations pour les enfants

• des pressions communautaires

• une faible estime de soi

• des menaces visant des membres de la famille

• la surveillance des communications

• le contrôle des fi nances

• l’humiliation

• le harcèlement

• le contrôle des activités quotidiennes

• comprendre les dynamiques de contrôle 
coercitif plutôt que de se limiter à des incidents 
isolés

• poser des questions sur le comportement du 
partenaire et les craintes de la personne, sans 
exercer de pression pour agir

• consigner de façon systématique les 
comportements de contrôle, même s’ils ne 
constituent pas des infractions criminelles, afi n 
de soutenir d’éventuelles interventions

• orienter vers des ressources spécialisées, 
comme des maisons d’hébergement, des 
services de counseling, de défense des droits 
des victimes ou d’aide juridique

• offrir un soutien pratique, comme de l’aide 
pour le transport ou des références vers des 
banques alimentaires, lorsque pertinent

• adopter une attitude non jugeante et 
bienveillante, en respectant le rythme et les 
décisions de la personne 76

• des déclarations de la personne

• des rapports médicaux

• des témoignages

• des preuves numériques

• des traces d’isolement et d’utilisation des 
services 

• prioriser la sécurité

• reconnaître et valider les peurs

• soutenir l’autonomie

• encourager l’expression des craintes

• explorer des stratégies de sécurité

• rappeler que du soutien sera disponible lorsque 
la personne sera prête à demander de l’aide 75

Le soutien aux personnes survivantes nécessite de comprendre la complexité des décisions prises dans un 
contexte de relation abusive. Une personne peut demeurer dans une relation violente ou y retourner pour 
diverses raisons, notamment : 

Il est essentiel de reconnaître le contrôle coercitif, puisque la violence ne se limite pas aux actes physiques et 
peut inclure des comportements visant à isoler, intimider et dominer. Les signes peuvent inclure :

Afin d’assurer un soutien sécuritaire, les professionnels et les membres de la communauté doivent 
connaître des approches concrètes, notamment :

La documentation peut inclure :

La prise de décision est souvent complexe, en particulier lorsque les risques pour la sécurité augmentent lors 
d’une séparation.Plutôt que de se demander pourquoi une personne ne quitte pas la relation, une approche 
tenant compte des traumatismes met l’accent sur les éléments suivants :

Soutenir les personnes vivant de la violence conjugale ou sexuelle

Ces mesures visent à renforcer la sécurité, la compréhension et l’accès aux ressources, sans 
encourager des interventions directes de la part de personnes non formées. En mettant ces 

outils à disposition, les communautés et les professionnels sont mieux outillés pour soutenir 
les personnes concernées si une intervention devient nécessaire.

42 
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Figure: 77

Ontario Native Women’s Association, Reconciliation, 26.77

Adapté du cadre autochtone de l’Association des femmes autochtones de l’Ontario pour la guérison des violences sexuelles



Collaboration, orientation et soutien continu
Un soutien efficace repose sur une collaboration étroite avec des services spécialisés et culturellement 
adaptés. Les prestataires de services doivent bien connaître les ressources locales, notamment les services aux 
victimes, les maisons d’hébergement, les organismes autochtones, les services de counseling et les ressources 
communautaires (voir l’annexe A). Les personnes survivantes doivent être informées que ces services sont 
gratuits, confidentiels et respectueux de leur rythme, et qu’il est possible d’y accéder sans devoir quitter 
immédiatement un partenaire (voir l’annexe D).

Avant tout, soutenir les membres des communautés autochtones signifie écouter sans jugement, favoriser 
le choix et les liens, et mettre de l’avant les forces et la résilience. Comme le soulignent les organisations 
autochtones, la voix des femmes autochtones doit être intégrée à l’élaboration des programmes et des 
politiques, puisqu’elles sont « les mieux placées pour parler de leur propre réalité ». 78 Lorsque les services 
tiennent compte des traumatismes historiques, de l’identité culturelle et des obstacles systémiques, tout en 
valorisant la dignité et l’autodétermination, ils deviennent plus accessibles, plus efficaces et plus propices à la 
guérison pour les personnes, les familles et les communautés autochtones. 79

Le passage suivant est tiré d’un rapport du Task Group on Mental Wellness publié en 2023. Bien que ce 
rapport porte principalement sur les communautés éloignées, les principes et constats qui y sont présentés 
demeurent largement pertinents en contexte urbain, y compris dans la région de Montréal :

Utiliser la culture comme fondement et comme levier d’intervention
Les approches ancrées dans la culture doivent orienter tous les aspects des programmes et des services 
de prévention de la violence familiale. Le colonialisme, notamment le démantèlement des cultures, des 
familles et des pratiques traditionnelles des Premières Nations, des Inuit et des Métis, le déplacement 
des populations de leurs territoires ancestraux ainsi que le racisme systémique persistant, est à l’origine 
des problématiques actuelles liées à la violence familiale. Pour soutenir la guérison des communautés, la 
culture doit servir à la fois de fondement et d’intervention dans le travail lié à la violence familiale.

Renforcer un fi nancement équitable, fl exible et à long terme
Bien que des fonds gouvernementaux aient été accordés à court terme pour soutenir les organismes 
œuvrant en violence familiale durant la pandémie, un financement continu et équitable est nécessaire pour 
assurer la pérennité des programmes, des services et de la main-d’œuvre. Cela comprend également un 
soutien accru aux organismes afin d’améliorer la collecte de données et l’évaluation, leur permettant ainsi 
de mieux documenter leurs besoins dans le cadre de demandes de financement.

Adopter des approches multisectorielles et collaboratives
La violence familiale est un phénomène complexe qui touche plusieurs secteurs et nécessite une approche 
collaborative et multisectorielle. Une collaboration accrue entre les différents secteurs gouvernementaux et 
les partenaires est essentielle afin de faire progresser des solutions de financement durables, d’améliorer 
l’orientation dans les services et d’offrir des programmes et services intégrés, stables et cohérents.

44

Ibid., 7–9.

While no single intervention appropriate for all Indigenous communities, as healing traditions and social structures vary across Nations, 
several approaches have been widely embraced, including healing circles and storytelling practices.

For more, see: Fraser Mustard Institute, “Interventions for the Prevention of Family Violence,” 35–37.
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Poursuivre les travaux de l’Enquête nationale sur les femmes et les fi lles autochtones 
disparues et assassinées
Pendant la pandémie, les maisons d’hébergement dans les communautés des Premières Nations, des 
Inuit et des Métis ont orienté leurs interventions en fonction des principes issus de l’Enquête nationale 
sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées, notamment en matière de protection 
des femmes. Il est nécessaire de poursuivre et d’étendre ces efforts dans les communautés éloignées 
et isolées, en s’inspirant des pratiques exemplaires d’autres organisations quant à la mise en œuvre du 
financement et des occasions découlant de cette enquête 

Prioriser l’accessibilité
Le besoin d’un soutien et d’un financement accrus afin d’assurer l’accessibilité aux programmes et aux 
services a été identifié comme un enjeu majeur dans le secteur de la violence familiale au sein des 
communautés des Premières Nations, des Métis et des Inuit. Les communautés éloignées et isolées 
nécessitent un appui supplémentaire des gouvernements et des partenaires pour améliorer l’accès aux 
ressources et faciliter l’orientation vers les services et les maisons d’hébergement. L’accès peut être limité 
par une méconnaissance des services disponibles et par le manque d’infrastructures. L’accessibilité doit 
également tenir compte des besoins des personnes en situation de handicap. Un financement additionnel 
pour des services d’accompagnement est nécessaire afin d’assurer un accès équitable. Les mécanismes 
d’orientation doivent être inclusifs des personnes 2ELGBTQI+ ainsi que des hommes, dont les profils ne 
correspondent pas toujours à ceux habituellement accueillis en maison d’hébergement et qui peuvent 
rencontrer des obstacles pour accéder au soutien et à la sécurité dont ils ont besoin.» 

Ce manuel se veut une introduction à la compréhension des contextes historiques et contemporains de 
la violence familiale dans les communautés autochtones au Canada. Nous espérons qu’il vous aidera à 
concevoir ou à adapter des programmes, des politiques et des systèmes qui non seulement répondent 
adéquatement aux situations de violence familiale, mais contribuent aussi activement à leur prévention au 
sein des communautés autochtones.

À la base, soutenir les membres des communautés autochtones nécessite de mobiliser nos positions 
individuelles et⁄ou organisationnelles ainsi que nos positions sociales pour écouter et amplifier les voix 
autochtones. Nous devons s’assurer que les approches demeurent ancrées dans les réalités vécues des 
communautés et adaptées à des besoins uniques et en constante évolution.

La guérison et le soutien commencent par le fait de s’asseoir et d’écouter la personne 
devant soi; il y a une grande force dans le simple fait de traiter chaque personne avec 
humanité et dignité.
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Réseau de ressources et de soutien

REMARQUE : L’accès aux ressources ci-dessous peut être éprouvant ou (re)traumatisant pour certaines 
personnes. Lorsque possible, offrez d’accompagner les membres de la communauté dans leurs démarches 
(par exemple, en appelant ensemble) afin de favoriser leur sécurité psychologique et leur bien-être.	

Ressources et organismes utiles

1.1. Services d’urgence et de crise
Ces services offrent un soutien immédiat et confidentiel aux personnes vivant des situations de violence, de crise 
ou d’exploitation :

Ressource

SOS Violence Conjugale 
(24/7, bilingual)

LAFU* (Ligne d’aide 
financière d’urgence)

Ligne d’écoute d’espoir 
pour le mieux-être 
(Hope for Wellness 
Help Line)

Info-aide violence 
sexuelle

Ligne d’urgence 
canadienne contre la 
traite des personnes

Centres d’aide aux 
victimes d’actes 
criminels (CAVAC)

Transit Secours (Shelter 
Movers)

Jeunesse, J’écoute (Kids 
Help Phone)

Québec Community and 
Social Services Helpline

Service

 

Ligne d’aide financière d’urgence pour 
les personnes fuyant une situation de 
violence

Soutien immédiat en santé mentale et 
intervention de crise

Intervention post-traumatique et 
psycho-judiciaire, information sur les 
droits et recours, soutien technique (ex. 
aide pour remplir des formulaires IVAC), 
accompagnement et référence vers des 
services spécialisés

Services gratuits de déménagement et 
d’entreposage pour les survivant·e·s de 
violence à travers le Canada

Soutien en santé mentale 24/7 
partout au Canada pour les enfants, 
adolescent·e·s et jeunes adultes

Contact

Téléphone : 514-873-9010 (local Montréal, 24/7, 
bilingual)
Téléphone : 1-800-363-9010 (toll-free, 24/7, 
bilingual)
Text: 438-601-1211 (24/7, bilingual)
Email: sos@sosviolenceconjugale.ca

Téléphone : 1-833-363-5238

*Seul·e un·e intervenant·e en contact direct avec une 
personne victime de violence conjugale ou sexuelle 
peut faire une demande d’aide financière d’urgence 
(voir : https://lafu.ca/en)

Téléphone :  1-855-242-3310 (24/7)

Site web et clavardage :  https://www.
espoirpourlemieuxetre.ca

Soutien également offert en :
Cri, Ojibwé (anishinaabemowin), Inuktitut (non 
disponible 24/7)

Téléphone : 1-888-933-9007

Site web : https://infoaideviolencesexuelle.ca

Téléphone : 1-833-900-1010

Téléphone : 1-866-532-2822

Site web : https://transitsecours.com/montreal/  

Téléphone : 1-800-668-6868 (toll-free) 

Texto : PARLER au 686868

Info-Social (211 Québec) : Composer 211
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Si vous pensez que vous ou une personne de votre entourage pourriez être victime de traite, de contrôle ou d’exploitation :

Appelez la Ligne d’urgence canadienne contre la traite des personnes: 1-833-900-1010
Trouvez un service de confiance pouvant offrir un espace sécuritaire
Entrez en contact avec des réseaux de soutien informés par les survivant·e·s
Site web : https://safe-passage.ca/ (en anglais seulement

1.2. Services dirigés par des Autochtones à Montréal
Ces organismes offrent des services culturellement sécurisants, dirigés par des Autochtones et ancrés dans la communauté:

Ressource 

Directeur de la 
protection de la 
jeunesse (DPJ)  

La Ligne Aide 
Maltraitance Adultes 
Aînés :  

Women Aware – Ligne 
de soutienSupport 
Line:

Ressource

Le Réseau : L’INDex 
(Montréal)

Native Women’s Shelter 
of Montreal

Projet Iskweu

Projet Square Cabot

Miyoskamin

Saralikitaaq 

Service

Service

L’INDex est une base de données 
communautaire qui fournit des 
informations essentielles sur les 
programmes autochtones et les services 
destinés aux peuples autochtones à 
Tiohtià:ke/Montréal.

Hébergement et soutien pour les 
femmes des Premières Nations, inuites et 
métisses, ainsi que leurs enfants

Sécurité et intervention auprès des 
femmes autochtones, en lien avec les 
femmes, filles et personnes 2ELGBTQI+ 
autochtones disparues et assassinées au 
Québec

Intervention de proximité, médiation 
et soutien auprès des personnes 
autochtones en milieu urbain, dans le 
secteur du Square Cabot (métro Atwater)

Hébergement de deuxième étape pour 
les femmes autochtones et leurs enfants

Centre de pédiatrie sociale 
communautaire pour les enfants 
autochtones, en partenariat avec 
Miyoskamin

Contact

514 935-6196

1-888-489-2287
Site web : https://lignemaltraitance.ca/fr

Téléphone : 1-866-489-1110
Site web : https://www.womenaware.ca/fr/home/ 

Contact

Site web : https://reseaumtlnetwork.com/index/

Site web : https://www.nwsm.info/
Téléphone : (514) 933-4688 ; Sans frais : 1-866-
403-4688
Courriel : contactus@nwsm.info

Site web : https://www.nwsm.info/en/iskweu-
project (en anglais seulement)
Courriel : projectcoordinator.iskweu@nwsm.info
Ligne de signalement (anonyme, non urgente) : 
1-855-547-5938

Site web : https://www.nwsm.info/en/cabot-square-
project (en anglais seulement)

Site web : https://www.miyoskamin.com/
Courriel : info@miyoskamin.com

Site web : https://www.miyoskamin.com/
saralikitaaq-clinic (en anglais seulement)
Téléphone : (438) 380-6476
Courriel : info@saralikitaaq.com
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Ressource

Centre de justice des 
premiers peuples de 
Tiohtià:ke/Montréal

Centre de santé 
autochtone de Tiohtià:ke 
(IHCT)

Centre d’Amitié 
Autochtone de Montréal

P.A.Q. (Projet Autochtone 
du Québec)

Clinique de santé 
autochtone – Médecins du 
Monde

Tshuapamitin

Ressource 

Centre pour les victimes 
d’agression sexuelle de 
Montréal (CVASM)

GAIHST Inc.

Sidalys

Centres d’aide aux 
victimes d’actes criminels 
(CAVAC):

Fédération des maisons 
d’hébergement pour 
femmes 

Fédération québécoise 
des organismes 
communautaires Famille 
(FQOCF)

Réseau Montréal : 
L’INDex

Service

Soutien et accompagnement dans le 
système judiciaire pour la population 
autochtone de Montréal, programmes de 
guérison et de justice réparatrice, cercles 
de soutien animés par des Aîné·e·s

Clinique de soins urgents dirigée par des 
Autochtones, offrant notamment :
•	 Accès à des médecins, infirmier·ère·s et 

services de navigation en santé
•	 Programmes d’intervention
•	 Programme de guérison pour les 

survivant·e·s de la Rafle des années 60
•	 Soutien en dépendances
•	 Programmes dirigés par des Aîné·e·s
•	 Services de guérison traditionnelle, etc.

Services communautaires, soutien 
culturel, clinique de santé autochtone

Hébergement d’urgence, logement 
et services de soutien axés sur 
l’autonomisation et la réduction des 
méfaits

Crée des espaces culturellement 
sécurisants où les jeunes autochtones 
trouvent du soutien, des opportunités et 
un sentiment d’appartenance

Service

Soutien aux personnes ayant subi du 
harcèlement sexuel et/ou psychologique au 
travail

Différents types d’hébergement pour les 
personnes vulnérables et marginalisées vivant 
avec des infections transmissibles sexuellement 
et par le sang, incluant le VIH/sida

Contact

Site web : https://cjppm.org/fr/accueil/

Téléphone : (514) 840-9485

Adresse : 3500, avenue Laval, Montréal (Québec) 
H2X 3C8

Heures : du lundi au vendredi, de 9 h à 16 h

Site web : https://www.ihct.ca/

Site web : https://www.nfcm.org/fr/ 

Site web : https://www.paqc.org/fr/ 
Téléphone : 514-879-3310
Pour joindre un·e intervenant·e psychosocial·e : 
514-879-3310, poste 202
Courriel : info@paqc.org

Lieux : Centre d’amitié autochtone de Montréal ; 
Refuge PAQ 1

Site web : https://www.nfcm.org/fr/notre-
travail/clinique-de-sante-autochtone/  ; 
https://doctorsoftheworld.ca/help/indigenous-
navigators

Site web : https://www.tshuapamitin.ca/

Contact

Site web : https://cvasm.org/ 

Site web : https://gaihst.qc.ca/ 

Site web : https://sidalys.org/

Téléphone : 1-866-532-2822

Téléphone : 514-878-9757

Site web : https://fmhf.ca/ 

Site web : https://fqocf.org/ 

Site web : https://reseaumtlnetwork.com/
index/

1.3. Services pour tous (services de soutien généraux)
Ces services sont accessibles à l’ensemble de la population, y compris aux personnes survivantes de violence et à leurs familles:
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Ressource

Saralikitaaq

Programme Sphères

Ékip Jeunesse

Ressource

Native Women’s 
Shelter of Montreal

LogiFem

Femmes averties

Collectif consenti 
(anciennement le 
CALACS de l’Ouest)

CALACS Trêve pour 
Elles

Regroupement québécois 
des centres d’aide et 
de lutte contre les 
agressions à caractère 
sexuel (CALACS)

Hébergement femmes 
(Sheltersafe)

Application iHEAL

Service

Centre de pédiatrie sociale communautaire 
pour les enfants autochtones (en partenariat 
avec Miyoskamin)

Soutien aux jeunes (12 à 24 ans) à Montréal 
ayant vécu de l’exploitation sexuelle (passée 
ou actuelle)

Offre du matériel et des ressources aux 
jeunes vulnérables âgé·e·s de 16 à 25 ans, in-
cluant les jeunes en transition hors de la pro-
tection de la jeunesse. Fournit des vêtements, 
des titres de transport, de la nourriture, une 
trousse de départ en appartement, des pro-
duits d’hygiène, ainsi que des références pour 
répondre à leurs besoins.

Service

Hébergement et soutien pour les 
femmes des Premières Nations, inuites et 
métisses, ainsi que leurs enfants

Soutien et hébergement pour les 
femmes et les enfants, visant à favoriser 
l’autonomisation et à briser le cycle de 
l’itinérance afin de reconstruire leur vie

Centre d’aide et de lutte contre les 
agressions à caractère sexuel

Centre d’aide et de lutte contre les 
agressions à caractère sexuel

Fournit de l’information et une carte 
interactive pour aider les femmes et leurs 
enfants partout au Canada à trouver le 
refuge le plus proche pour leur sécurité et 
leur soutien

Application gratuite, privée et sécurisée 
qui aide les femmes au Canada ayant vécu 
de la violence de la part d’un partenaire 
actuel ou passé à trouver des stratégies 
personnalisées pour assurer leur sécurité 
et leur bien-être

Contact

Site web : https://www.miyoskamin.com/saralikitaaq-
clinic (en anglais seulement)
Téléphone : (438) 380-6476
Courriel : info@saralikitaaq.com

Site web : https://www.programmespheres.ca/ (en 
anglais seulement)

Adresse : 5498, rue Hochelaga, porte B, local 575, 
Montréal (Québec)

Site web : https://www.ekipjeunesse.ca/fr/

Plus d’informations : https://montreal.citynews.
ca/2026/02/26/ekip-jeunesse-montreal-youth-
transition-protection-services/ (en anglais seulement)

Contact

Site web : https://www.nwsm.info/
Téléphone : (514) 933-4688 ; Sans frais : 1-866-
403-4688
Courriel : contactus@nwsm.info

Téléphone : 514-939-3172
Site web : https://logifem.org/fr/ 

Ligne de soutien : 1-866-489-1110
Site web : https://www.womenaware.ca/fr/home/ 

Site web : https://collectifconsenti.ca/ 

Site web : https://trevepourelles.org/
Téléphone : 514-251-0323

Site web : https://rqcalacs.qc.ca/ 
CALACS à Montréal : http://
agressionsexuellemontreal.ca/reseau-des-
services-en/reseau-communautaire-en/calacs-en 
(en anglais seulement)

Site web : https://hebergementfemmes.ca/

Site Web : https://ihealapp.ca/fr/

1.5. Services pour les enfants, les jeunes et les familles
Ces services soutiennent les enfants et les familles touchés par la violence, les traumatismes et l’exploitation, y compris des 
services culturellement ancrés pour les jeunes autochtones :

1.4. Services pour les femmes et les personnes de la diversité de genre
Ces organismes offrent de l’hébergement, du counselling, de l’accompagnement et du soutien à long terme aux personnes 
survivantes de violence fondée sur le genre et de violence sexuelle :
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Ressource

Maison Oxygène 
Montréal (hommes / 
pères)

Parents anonymes 

Jeunesse, J’écoute (Kids 
Help Phone)

AidezMoiSVP.ca 
(NeedHelpNow.ca)

Directeur de la 
protection de la jeunesse 
(DPJ)

En Marge 12-17

Fondation Marie-Vincent

Lignes d’aide 
importantes – Hôpital de 
Montréal pour enfants

Tshuapamitin

Service

Hébergement temporaire et soutien 
psychosocial pour les pères vivant 
des difficultés personnelles, sociales, 
familiales ou conjugales, avec un accent 
sur le renforcement du lien avec leurs 
enfants

Service d’écoute pour les parents 
éprouvant des difficultés avec leurs 
enfants (24/7)

Soutien en santé mentale 24/7 partout au 
Canada pour les enfants, adolescent·e·s 
et jeunes adultes

Aide les adolescent·e·s à faire cesser 
la diffusion d’images ou de vidéos à 
caractère sexuel et offre du soutien tout 
au long du processus

Permet de signaler une situation 
préoccupante ou de croire que la sécurité 
ou le développement d’un enfant est 
compromis

Services individuels ou de groupe pour 
les parents de jeunes en fugue touchés 
par la prostitution et/ou la consommation 
de substances. Le programme jeunesse 
offre du soutien, de l’hébergement et des 
appartements supervisés (Montréal). Les 
consultations téléphoniques ne sont pas 
limitées au territoire.

Services de counselling permettant 
de référer un enfant vers des services 
thérapeutiques pour les victimes de 
violence sexuelle

Crée des espaces culturellement 
sécurisants où les jeunes autochtones 
trouvent du soutien, des opportunités et 
un sentiment d’appartenance

Contact

Site web : https://carrefourfamilial.com/maison-
oxygene-montreal/

Téléphone : 514-655-6625

Courriel : oxygene@carrefourfamilial.com

Téléphone : (514) 288-5555

Téléphone : 1-800-668-6868 (sans frais)

Texto : PARLER au 686868

Site web : https://needhelpnow.ca/fr/ 

Site web : https://www.quebec.ca/famille-et-
soutien-aux-personnes/enfance/protection-de-la-
jeunesse 

Téléphone : 514-935-6196

Téléphone : 1-514-849-7117
Site web : https://www.enmarge1217.ca/

Téléphone : 1-877-285-0505
Site web : https://marie-vincent.org/ 

Site web : https://hopitaldemontrealpourenfants.
ca/services-dassistance-telephonique/ 

Site web : https://www.tshuapamitin.ca/

Ressource

Cercles de partage 
dirigés par des Aîné·e·s et 
programmes de soutien à 
Montréal

Service Contact

Don Barnaby – Services de soutien en dépendances 
et traumatismes, IHCT
Courriel : don.barnaby@icloud.com
Téléphone : 514-434-8136 ; ou 514-482-8557 (IHCT)

Mike Standup – Guérisseur traditionnel / enseignant 
traditionnel (Traditional Healer/Teacher)
Téléphone : 514-482-8557 (IHCT)

Delbert Sampson et Jean Stevenson
Téléphone : 514-840-9485 (Centre de justice des 
premiers peuples de Tiohtià:ke/Montréal)

1.6. Services pour les hommes
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Ressource

À cœur d’homme

Criphase

Centre de ressources pour 
hommes de Montréal

Groupe Amorce

Maison Oxygène Montreal

Option

PRO-GAM

Regroupement des 
organismes pour hommes 
de l’île de Montréal

Separated Fathers Inc.

Service d’aide aux 
conjoints (SAC)

Réseau Maisons Oxygène

Service

Réseau de 46 organismes communautaires 
offrant du soutien aux hommes ayant 
des comportements violents en contexte 
conjugal ou familial. Références vers 
des services dans différentes régions du 
Québec.

Centre de ressources et d’intervention 
pour les hommes victimes d’abus sexuels 
et leurs proches

Accueil et soutien pour les hommes 
vivant des difficultés

Prévention, évaluation, thérapie et 
soutien par les pairs pour les hommes 
ayant commis des infractions sexuelles 
ou ressentant une attirance sexuelle 
envers des enfants ou des adolescent·e·s, 
qu’ils aient agi ou non sur ces impulsions

Hébergement temporaire et soutien 
psychosocial pour les pères vivant 
des difficultés personnelles, sociales, 
familiales ou conjugales, avec un accent 
sur le renforcement du lien avec leurs 
enfants

Soutien, suivi et psychothérapie pour 
les adultes (hommes et femmes) ayant 
recours à la violence dans leurs relations 
conjugales ou familiales

Aide les hommes à prendre 
responsabilité de leurs comportements 
violents envers leur partenaire et leurs 
enfants. Les séances de psychothérapie 
visent à soutenir la recherche 
d’alternatives à la violence. Services en 
personne à Montréal.

Regroupe des organismes montréalais 
offrant des services aux hommes afin de 
renforcer la collaboration, porter une voix 
commune sur les besoins des hommes et 
améliorer le soutien offert

Références et soutien pour les hommes 
et les pères séparés dans les transitions 
familiales après une rupture, avec un 
accent sur le bien-être, la coparentalité 
et le lien père-enfant

Soutien pour les hommes vivant des 
difficultés relationnelles (ruptures, 
conflits, jalousie, violence conjugale)

Les pères et leurs enfants peuvent 
accéder à de l’hébergement d’urgence, du 
soutien et des références vers d’autres 
services. Présence à travers la province. 
Certains points de service offrent des 
services en anglais, selon les équipes en 
place.

Contact

Téléphone : 1-877-660-7799

Site web : https://www.acoeurdhomme.com/

Site web : https://criphase.org/fr 

Site web : https://www.crhmontreal.ca/
Téléphone : 514-355-8300

Site web : https://groupeamorce.com/

Téléphone : 514-355-8064

Site web : https://carrefourfamilial.com/maison-
oxygene-montreal/

Téléphone : 514-655-6625

Courriel : oxygene@carrefourfamilial.com

Site web : https://optionalternative.org/

Téléphone : 514-527-1657

Site web : http://www.pro-gam.ca/fr/accueil.html 

Téléphone : 514-270-8462

Site web : https://www.rohim.net/

Site web : https://www.peres-separes.qc.ca/ 

Site web : https://www.serviceaideconjoints.org/fr/ 

Téléphone : 514-384-6296

Site web : https://maisonsoxygene.ca/nous-
contacter/
Téléphone : 438-504-4000
Courriel : reseau@maisonsoxygene.ca
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Ressource

Qavvivik, Centre de santé 
familiale et communautaire inuit

Ligne d’écoute d’espoir pour le 
mieux-être (Hope for Wellness 
Help Line)

Tunngasuvvingat Inuit

Inuit Tapiriit Kanatami (ITK)

Réseaux de soutien pour les 
survivant·e·s inuit de la Rafle des 
années 60
La Fondation de guérison de 
la rafle des années soixante 
(National Sixties Scoop Healing 
Foundation of Canada)

Ressource 

Centre de justice des 
premiers peuples de 
Tiohtià:ke/Montréal

SPVM (Service de police 
de la Ville de Montréal) 
– Agent de liaison 
autochtone

Info-Crime Montréal

Rebâtir

Principe de Jordan

Bureau de consultation 
jeunesse (BCJ)

Commission des 
services juridiques (Aide 
juridique Québec)

Service

Destiné aux Inuit vivant dans le sud du 
Québec. Qavvivik vise à améliorer la santé 
des Siqinirmiut (Inuit vivant dans le sud) en 
offrant et en facilitant l’accès à des services 
culturellement adaptés, sécurisants et 
responsables envers la communauté.

Soutien immédiat en santé mentale et 
intervention de crise

Programmation culturelle, services sociaux, 
soutien en santé et soutien communautaire

Défense des droits à l’échelle nationale, 
initiatives en santé et programmes culturels 
pour les communautés inuites

Programmes de guérison et de 
réconciliation, soutien culturel, services en 
santé mentale et initiatives éducatives

Service

Soutien et accompagnement dans le système 
judiciaire pour la population autochtone de 
Montréal, services aux victimes, programmes 
de guérison et de justice réparatrice, cercles 
de partage animés par des Aîné·e·s

Moyen anonyme et confidentiel de signaler 
un incident à la police

4 heures de conseils juridiques GRATUITS et 
confidentiels pour les personnes victimes de 
violence sexuelle et conjugale

Principe centré sur l’enfant visant à garantir 
que les enfants des Premières Nations 
reçoivent les services dont ils ont besoin, au 
moment où ils en ont besoin

Ligne d’aide pour les jeunes en difficulté 
souhaitant obtenir de l’information ou 
connaître leurs droits

Contact

Site web : https://www.qavvivik.ca/fr 
Courriel : infoqavvivik@gmail.com
Téléphone : 514-373-4596

Téléphone : 1-855-242-3310 (24/7)
Site web et clavardage : https://www.
espoirpourlemieuxetre.ca 
Soutien également offert en :
Cri, Ojibwé (anishinaabemowin), Inuktitut 
(non disponible 24/7)

Téléphone : 613-565-5885
Courriel : info@tunngasuvvingatinuit.ca

Site web : https://sixtiesscoopnetwork.org/

Phone: 866-848-0025
Email: info@60sscoopfoundation.ca

Contact

Site web : https://cjppm.org/fr/accueil/ 
Téléphone : 514-840-9485
Courriel : info@justicemontreal.ca
Adresse : 3500, avenue Laval, Montréal/Tiohtià:ke 
(Québec), H2X 3C8

Alexandre Blouin-Dussault (mat. 7659), Division 
de la prévention et de la sécurité urbaine
Courriel : a.blouindussault@spvm.qc.ca
Cellulaire : (514) 502-4873
Adresse : 1441, rue Saint-Urbain, 6e étage, Mon-
tréal (Québec), H2X 2M6

Site web : https://www.infocrimemontreal.ca/ 

Site web : https://www.rebatir.ca/index.htm 
Téléphone : 1-833-REBÂTIR (1-833-732-2847)
Courriel : projet@rebatir.ca

Téléphone (demande de financement urgent) : 
1-833-PJ-ENFAN (1-833-753-6326)
Site web : https://www.sac-isc.gc.ca/
fra/1568396296543/1582657596387 ; 		
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1568396042341/156
8396159824 

Téléphone : (514) 270-9760 (ligne d’intervention) 
ou (514) 274-9887 (administration)

Site web : https://www.csj.qc.ca/commission-des-
services-juridiques/ 

1.7. Services spécifiques aux Inuit
Ces services offrent des soutiens culturellement pertinents et adaptés aux personnes et aux communautés inuites :

1.8. Services juridiques, judiciaires et d’aide aux victimes
Ces services offrent du soutien pour la navigation juridique, l’accompagnement au tribunal, la défense des droits des victimes 
et les démarches liées au système de justice :
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Ressource 

La Fondation de guérison 
de la rafle des années 
soixante (National Sixties 
Scoop Healing Foundation of 
Canada)

Réseaux de soutien pour les 
survivant·e·s inuit de la Rafle 
des années 60

The Indigenous Foundation

Ligne de crise nationale des 
pensionnats indiens (National 
Indian Residential School 
Crisis Line)

Ligne d’écoute d’espoir pour 
le mieux-être (Hope for 
Wellness Help Line)

Association des femmes 
autochtones du Canada 
(AFAC / NWAC)The Canadian 
Centre for Child Protection

Centre canadien de 
protection de l’enfance

Assemblée des Premières 
Nations (APN / AFN)

Le Centre national pour la 
vérité et la réconciliation 
(CNVR)

Ressource 

Centres d’aide aux 
victimes d’actes criminels 
(CAVAC)

Plaidoyer-Victimes

À cœur d’homme

Service

Programmes de guérison et de 
réconciliation, soutien culturel, services en 
santé mentale et initiatives éducatives

Offre des ressources permettant aux 
survivant·e·s de partager leurs histoires et 
de se connecter avec d’autres

Offre de l’éducation et des ressources sur 
les enjeux autochtones

Intervention de crise, soutien émotionnel 
et services de référence pour les 
survivant·e·s de la Rafle des années 60 et 
des pensionnats

Soutien immédiat en santé mentale et 
intervention de crise

Défense des droits, programmes 
culturels, services de santé et de bien-
être, et soutien juridique pour les femmes 
autochtones et leurs familles

Soutien et ressources pour les 
survivant·e·s d’exploitation des enfants, 
incluant les personnes touchées par la 
Rafle des années 60.

Défense des droits, élaboration de 
politiques et services de soutien pour les 
communautés des Premières Nations, 
incluant les survivant·e·s de la Rafle des 
années 60

Ressources et matériel éducatif sur les 
impacts de la Rafle des années 60 et 
d’autres politiques coloniales

Service

Défend et promeut les droits et intérêts 
collectifs des personnes victimes d’actes 
criminels

Réseau de 46 organismes communautaires 
offrant du soutien aux hommes ayant 
des comportements violents en contexte 
conjugal ou familial. Références vers 
des services dans différentes régions 
du Québec. Demander les services 
disponibles en anglais, au besoin.

Contact

Site web: https://www.
sixtiesscoophealingfoundation.ca/fr/accueil
Téléphone : 1-866-848-0025
Courriel : info@60sscoopfoundation.ca

Site web : https://sixtiesscoopnetwork.org/ 
Courriel : info@60sscoop.com

Site web : https://www.
theindigenousfoundation.org/
Contact : Utiliser le formulaire de contact sur 
le site web

Téléphone : 1-866-925-4419 (24/7)

Téléphone : 1-855-242-3310 (24/7)
Site web et clavardage : https://www.
espoirpourlemieuxetre.ca 
Soutien également offert en :
Cri, Ojibwé (anishinaabemowin), Inuktitut 
(non disponible 24/7)

Site web : https://afac-pna.ca/contact/;  www.
nwac.ca
Téléphone : 1-800-461-4043
Courriel : reception@nwac.ca

Site web : https://protectchildren.ca/fr/ 
Téléphone : 1-800-532-9135
Courriel : contact@protectchildren.ca

Site web : https://afn.ca/fr/accueil/ 
Téléphone : 1-866-869-6789
Courriel : info@afn.ca

Site web : https://nctr.ca/?lang=fr 
Téléphone : 1-888-872-5554
Courriel : info@trc.ca

Contact

Site web : https://cavac.qc.ca/ 
Téléphone : 1-866-532-2822

Site web : https://plaidoyervictimes.ca/ 

Téléphone : 1-877-660-7799
Site web : https://www.acoeurdhomme.com/

1.9. Ressources et liens de soutien pour les survivant·e·s de la Rafle des années 1960 (60s 
Scoop Survivors)
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Outils en ligne et répertoires de ressources

Ressource

First Nations Health 
Authority (FNHA)

Inuit Tapiriit Kanatami 
(ITK)

Fondation autochtone de 
l’espoir (Legacy of Hope 
Foundation)

BearPaw Legal Education 
& Resource Centre (situé 
en Alberta, mais peut 
contenir des informations 
pertinentes)

Tungasuvvingat Inuit

Service

Programmes de santé et de bien-être, 
services en santé mentale et soutien 
culturel pour les communautés des 
Premières Nations

Défense des droits, programmes de santé 
et soutien culturel pour les communautés 
inuites

Ressources éducatives, expositions et 
initiatives de guérison liées à la Rafle des 
années 60 et aux pensionnats

Éducation juridique, ressources et soutien 
pour les personnes autochtones, incluant 
les survivant·e·s de la Rafle des années 
60

Services de santé et services sociaux, 
soutien culturel et programmes 
communautaires pour les Inuit

Contact

Site web : www.fnha.ca
Téléphone : 1-844-364-7878
Courriel : info@fnha.ca

Site web : www.itk.ca
Téléphone : 1-613-238-8181
Courriel : info@itk.ca

Site web : https://legacyofhope.ca/fr/ 
Téléphone : 1-877-553-7177
Courriel : info@legacyofhope.ca

Site web : www.bearpawlegalresources.ca
Téléphone : 1-780-451-4002
Courriel : info@bearpawlegalresources.ca

Site web : https://tiontario.ca/
Téléphone : 1-613-565-5885
Courriel : info@tungasuvvingatinuit.ca

Ressource 

Carrefour de ressources Passage sûr (Safe Passage)

Livret de prévention de la violence communautaire 
(trousse anti-traite)

Ressource 

Ressources en non-violence 
– Femmes Autochtones du 
Québec

Femmes Autochtones 
du Québec – Guide de 
ressources en prévention de 
la violence familiale pour 
les Premières Nations du 
Québec (bilingue)

Guide 211 Grand Montréal 
: organismes pour les 
personnes autochtones

Commission de la santé 
et des services sociaux 
des Premières Nations du 
Québec et du Labrador

Soutien en matière de 
violence conjugale – 
Gouvernement du Québec

Service

santé et services sociaux, logement, 
soutien communautaire, emploi, 
services gouvernementaux

Contact

Site Web : https://safe-passage.ca/safe-passage-resource-hub/ 
(en anglais seulement)

Site Web : https://safe-passage.ca/wp-content/uploads/2022/09/
violence_prevention-community_member_booklet.pdf (en anglais 
seulement)

Contact

Site Web : https://faq-qnw.org/dossiers/non-
violence/ 

Site Web : https://faq-qnw.org/wp-content/
uploads/2022/01/Guide-des-ressources-en-
violence-familiale-a%CC%80-lintention-des-
Premie%CC%80res-Nations-du-Que%CC%81bec-
2e-e%CC%81dition-Family-Violence-Prevention-
Resource-Guide-for-Quebec-First-Nations.pdf 

Site Web : https://www.211qc.ca/autochtones 

Site Web : www.cssspnql.com

Site Web : https://www.quebec.ca/famille-et-
soutien-aux-personnes/violences/violence-
conjugale 

1.10. Ressources en matière de lutte contre la traite de personnes
Ces ressources offrent des orientations pour repérer les situations de traite, soutenir les survivant·e·s et orienter les 
personnes vers des services sécuritaires :

1.11. Guides et répertoires de ressources
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Formation et documentation pour les intervenant·e·s

Ressource 

Agence de la santé publique du Canada – 
Répertoire des services en matière de violence 
familiale

Regroupement des maisons pour femmes 
victimes de violence conjugale

Contrôle coercitif – outils visuels (gratuits à 
imprimer)

Fédération des maisons d’hébergement pour 
femmes (réseau de maisons)

Criphase – Centre de ressources et 
d’intervention pour hommes abusés 
sexuellement et leur entourage

Contact

Site Web : https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/
promotion-sante/arretons-violence-familiale/services.html 

Site Web : https://www.maisons-femmes.qc.ca/violence-conjugale/ 

Site Web : https://www.maisons-femmes.qc.ca/publications/ 

Site Web : https://fmhf.ca/

Site Web : https://criphase.org/fr 

Ressource 

Boîte à outils sur le contrôle coercitif, par 
le Regroupement des maisons pour femmes 
victimes de violence conjugale

Femmes Autochtones du Québec

Guide pour la création d’environnements plus 
sécurisants pour les peuples autochtones

Trousse d’outils de la Nation Anishinabek

Livre – Indigenous Relations: Insights, Tips & 
Suggestions to Make Reconciliation a Reality, 
par Bob Joseph (2019)

Ressource

You Are Not Alone : une trousse pour les 
femmes, les filles et les personnes de la 
diversité de genre autochtones fuyant la 
violence conjugale

L’Association des femmes autochtones du 
Canada

Trousse anti-traite Safe Passage (PDF)

Info-aid violence sexuelle

Mettre fin à votre bail comme locataire en cas 
de violence sexuelle, conjugale ou envers un 
enfant

Trousse de logement pour les animaux 
de compagnie – L’Association des femmes 
autochtones du Canada

Contact

Site Web (documents téléchargeables) : https://maisons-femmes.qc.ca/
campagnes-de-sensibilisation/ameliorer-la-pratique-judiciaire-pour-
accroitre-la-securite-des-femmes-victimes-de-violence-conjugale/ 

Site Web : https://faq-qnw.org/dossiers/non-violence/ 

Site Web : https://iphcc.ca/wp-content/uploads/2022/08/NE_
IIKAANIGAANA_TOOLKIT.pdf (en anglais seulement)

Site Web : https://www.anishinabek.ca/Flipbooks/Nshiimenhiig.html (en 
anglais seulement)

Contact

Site Web (PDF) : https://ncpei.com/wp-content/uploads/2023/01/2018-
Yana-Handbook-English-Final-1.pdf (en anglais seulement)

Site Safe Passage : https://nwac.ca/wg2stgd/mmiwg2s/safe-passage/ 
Site principal : https://nwac.ca/ 

Lien : https://safe-passage.ca/wp-content/uploads/2022/09/violence_
prevention-community_member_booklet.pdf (en anglais seulement)

Site Web : https://infoaideviolencesexuelle.ca/ 

Site Web : https://www.quebec.ca/habitation-territoire/location/bail/fin-
bail-violence-conjugale-agression-sexuelle 

Site Web : https://nwac.ca/wp-content/uploads/2025/05/Safe-Passage-
Pets.pdf (en anglais seulement)

1.13. Lectures et documents de référence (pour un apprentissage approfondi)
Ces documents soutiennent des pratiques d’intervention culturellement sécurisantes, tenant compte des traumatismes et 
centrées sur les survivant·e·s :

1.12. Guides d’intervention et trousses d’outils
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NOTE : La section « Références et ressources consultées » ci-dessous peut être consultée pour d’autres 
recommandations de lecture approfondie.

Ressource 

Marie-Vincent – Formation pour les 
professionnel·le·s travaillant auprès des enfants 
et des adolescent·e·s

CAAN : Honorer nos esprits – prévention de la 
violence sexiste (formation en personne)

Option – Formation et séminaires cliniques en 
violence conjugale

Agence de la santé publique du Canada – 
Documents d’éducation et de sensibilisation 
destinés aux clients et aux personnes aux prises 
avec la violence familiale

Module de formation RISE (Reconnaître et 
intervenir face à la traite de personnes)

Western University – Certificat en violence fondée 
sur le genre et prévention

Projet VEGA (Violence, Evidence, Guidance, 
Action) – Ateliers (Université McMaster)

Luna : Centre de défense des enfants et des jeunes 
– infos et ressources

Formations Criphase (intervention auprès 
des hommes, visant à mieux outiller les 
professionnel·le·s et les organisations face aux 
violences sexuelles vécues par les hommes)

Partners in Prevention – livre numérique sur la 
violence émotionnelle et verbale (Dr Jeanne King)

Agence de la santé publique du Canada – 
Comprendre la violence familiale

Agence de la santé publique du Canada – Aperçu 
de la violence familiale

Contact

Site Web : https://marie-vincent.org/se-former/former-des-professionnels

Site Web : https://www.caan.ca/honouring-our-spirits-gender-base-violence-
framework-project/

Site Web : https://optionalternative.org/formations-et-seminaires-cliniques/ 

Site Web : https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/promotion-sante/
arretons-violence-familiale/documents-education-sensibilisations-clients-
personnes-violence-familiale.html

Site Web : https://rise.articulate.com/share/
KwyBpdzzOST8L1D9K5aNyQINcJEcGfM8#/ (en anglais seulement) 

Site Web : https://wcs.uwo.ca/public/category/courseCategoryCertificateProfile.
do?method=load&certificateId=36588957 (en anglais seulement)

Site Web : https://vegaproject.mcmaster.ca/seminaires/

Site Web : https://www.lunacentre.ca/resources (en anglais seulement)

Site Web : https://criphase.org/fr/services/nos-formations

Site Web : https://partners-in-prevention.org/wp-content/uploads/2025/12/
Emotional_Verbal_Abuse_eBook_DrJeanneKing_2009c.pdf (en anglais seulement)

Site Web : https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/promotion-sante/
arretons-violence-familiale/apprenez-violence-familiale.html

Site Web : https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/promotion-sante/
arretons-violence-familiale/violence-familiale.html

1.14. Possibilités de formation pour le personnel des organisations
En complément des trousses d’outils et des documents de référence, la formation continue du personnel est essentielle pour 
permettre aux organisations de répondre à la violence familiale de manière culturellement sécurisante, tenant compte des 
traumatismes et de la violence, et centrée sur les survivant·e·s.
Ces possibilités de formation soutiennent le renforcement des capacités du personnel en matière d’approches tenant compte 
des traumatismes et de la violence, de sécurité culturelle, de sensibilisation à la violence familiale et de pratiques centrées 
sur les survivant·e·s. Les organisations sont encouragées à s’engager dans un développement professionnel continu afin 
d’assurer des services sécuritaires, culturellement adaptés et efficaces :

Programme des services de santé non assurés (SSNA)

Ressource 

Programme des services de 
santé non assurés (SSNA)

Service
Couverture d’une gamme de prestations de santé 
pour les client·e·s admissibles des Premières 
Nations et les Inuit, lorsque ces services ne 
sont pas couverts par des programmes sociaux, 
des régimes d’assurance privés ou les régimes 
d’assurance maladie provinciaux ou territoriaux.

Processus de remboursement :  https://nihb-ssna.express-scripts.ca/fr/0205140506092019/12/1206 * 
Comment contester une décision :  www.sac-isc.gc.ca/eng/1579792696583/1579792732972 

Admissibilité : Membres des Premières Nations, Inuit, ainsi que les enfants de moins de 2 ans dont un parent est admissible au 
programme SSNA

Territoire couvert :  Canada

Heures d’ouverture : du lundi au vendredi, de 9 h 00 à 18 h 00
Financement :  fédéral
Statut juridique :  programme du gouvernement fédéral

Contact

Site Web : https://www.sac-isc.gc.ca/fra/157253716108
6/1572537234517 
Téléphone : 1 877 483-1575
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Annexe A

Carte des maisons d’hébergement pour femmes autochtones au Québec
Figure: https://faq-qnw.org/en/projects/non-violence/
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Annexe B

Glossaire des termes pertinents (1/2)
Figure: 81

Pauktuutit Inuit Women of Canada, SAIMANIIK: Survivors of Intimate Partner Violence and the Family Justice System Response Training Resource, 
https://pauktuutit.ca/wp-content/uploads/2025/03/Saimaniik-Toolkit_ENG.pdf, 6.

81
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Annexe C

Glossaire des termes pertinents (2/2)
Figure: 82

Ibid., 7.82
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Annexe D

Que se passe-t-il si… ?  

Que se passe-t-il si vous signalez la personne qui vous a fait du mal ?

Si vous avez subi une agression, vous devriez en informer la police. Celle-ci pourrait porter des 
accusations contre la personne responsable.

La police peut procéder à une arrestation si elle estime qu’une infraction a été commise. Dans ce cas, 
la personne pourrait être détenue pendant quelques heures jusqu’à l’audience de mise en liberté sous 
caution, ou plus longtemps, selon la décision du tribunal.

Si vous craignez pour votre sécurité, vous pouvez demander à être informé avant la remise en liberté de 
la personne. Assurez-vous que la police dispose de vos coordonnées.

Le tribunal peut imposer des conditions à la remise en liberté. Par exemple, la personne pourrait ne pas 
être autorisée à communiquer avec vous ni à vous approcher. Si ces conditions ne sont pas respectées, 
elle peut être arrêtée de nouveau.

Si vous avez peur pour votre sécurité lors de la remise en liberté, vous pourriez envisager de vous 
rendre dans un endroit sûr, comme une maison d’hébergement.

Dans certaines provinces et certains territoires, il est possible d’obtenir une ordonnance civile en 
matière de violence familiale. Il peut s’agir, par exemple, d’une ordonnance du tribunal interdisant à la 
personne de communiquer avec vous ou de vous contacter. Cette ordonnance peut aussi vous permettre 
de demeurer dans le domicile familial pendant une certaine période. Vous pouvez demander un avis 
juridique pour en savoir plus sur les démarches à suivre.

Que se passe-t-il si la police porte des accusations contre la personne ?

Si la personne plaide coupable, le juge déterminera la peine. Celle-ci peut inclure une amende ou une 
probation. La personne pourrait également devoir suivre des séances de counseling. Le juge peut aussi 
imposer une peine d’emprisonnement. Pour prendre sa décision, il tiendra compte de plusieurs facteurs, 
notamment s’il s’agit d’une première infraction et de la gravité des faits.

Si vous avez peur, vous pouvez en parler au procureur de la Couronne ou à un intervenant des services 
aux victimes. Si une probation est imposée, elle peut être assortie de conditions.

Si la personne plaide non coupable, un procès aura lieu. Celui-ci peut débuter plusieurs mois plus tard. 
Vous pourriez être appelé à témoigner. Il est parfois possible de témoigner derrière un écran ou à partir 
d’une autre salle par vidéoconférence, afin de ne pas avoir à voir la personne. Vous pouvez également 
être accompagné d’une personne de confiance, comme un proche, si cela vous aide à vous sentir plus en 
sécurité.

Si la personne est reconnue coupable, le juge déterminera la peine, qui peut inclure une amende, une 
probation ou une peine d’emprisonnement.

Vous pouvez demander au procureur de la Couronne de vous orienter vers les services aux victimes 
dans votre province ou territoire. Ces services peuvent vous accompagner et vous expliquer le 
déroulement du processus judiciaire.
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Annexe E
Guide en deux pages pour soutenir les victimes de violence en situation d’urgence

1. Assurer la sécurité immédiate
Si une personne est en danger immédiat, appelez le 911.

Si la situation est urgente sans être menaçante pour la vie, aidez la personne à entrer en 
contact avec des services de crise spécialisés.

Soutiens d’urgence essentiels :

SOS violence conjugale (24/7) – Soutien de crise, orientation vers des maisons 
d’hébergement et élaboration de plans de sécurité

•	 Téléphone : 1-800-363-9010 (sans frais, 24/7, bilingue)

•	 Texto : 438-601-1211 (24/7, bilingue)

•	 Renseignez-vous sur le LAFU (L’aide financière d’urgence), qui peut offrir une 
aide financière d’urgence pour quitter une situation de violence

Ligne d’aide en matière de violence sexuelle

•	 Téléphone : 514-933-9007 (Montréal, 24/7, bilingue)

•	 Téléphone : 1-888-933-9007 (sans frais, 24/7, bilingue)

•	 Clavardage en ligne (24/7)

Ligne d’écoute Espoir pour le mieux-être – Soutien 24/7 pour les peuples autochtones 
partout au Canada

•	 Téléphone : 1-855-242-3310

•	 Clavardage en ligne : https://www.espoirpourlemieuxetre.ca/ 

CAVAC (Centre d’aide aux victimes d’actes criminels) – Soutien gratuit et confidentiel 
aux victimes d’actes criminels

•	 Téléphone : 1-866-532-2822

Autres options :

•	 Maisons d’hébergement locales pour femmes (p. ex. Foyer pour femmes 
autochtones de Montréal)

•	 Site Web Safe Passage – Conseils et ressources pour les personnes quittant 
une situation de violence

Ressource recommandée :

“You Are Not Alone: A Toolkit for Indigenous Women, Girls, and Gender-Diverse 
People Escaping Domestic Violence”

•	 https://ncpei.com/wp-content/uploads/2023/01/2018-Yana-Handbook-English-
Final-1.pdf (disponible en anglais seulement)



Organisation mondiale de la santé, Responding to Children and Adolescents Who Have Been Sexually Abused: WHO Clinical Guidelines (Geneva: 
World Health Organization, 2017), https://www.who.int/publications/i/item/9789241517102.
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2. Utiliser l’approche « ESVAS »

Lorsqu’une personne dévoile une situation de violence, les intervenants peuvent s’appuyer sur l’approche 
ESVAS pour orienter leur réponse :

Écouter

•	 Écoutez attentivement, avec empathie et sans jugement. Soyez attentif aux signes indiquant que 
la personne pourrait vivre de la violence.

•	 Exemple : « Cela semble vraiment difficile. »

S’informer

•	 Évaluer et répondre aux besoins et aux préoccupations de la personne (émotionnels, physiques, 
sociaux et pratiques — par exemple, la garde d’enfants).

•	 Exemple : Exemples : « De quoi avez-vous besoin en ce moment ? », « Comment puis-je te soutenir 
le mieux ? »

Valider

•	 Montrez que vous comprenez et croyez son vécu. Si la personne révèle de la violence, rassurez-la 
en lui rappelant qu’elle n’est pas responsable.

•	 Exemples : « Vous avez traversé beaucoup d’épreuves. » « Personne ne mérite d’être traité ainsi. »

Améliorer la sécurité

•	 Discuter des moyens de réduire les risques de préjudice supplémentaire.

•	 Exemples : « Je suis vraiment préoccupé par votre sécurité. » « J’aimerais vous aider à établir un 
plan de sécurité. »

Soutenir

•	 Aider la personne à accéder à de l’information, à des services et à des réseaux de soutien.

•	 Exemple : « Serait-il possible pour vous que nous contactions quelqu’un qui pourrait vous aider? » 
84

3. Établir des liens avec des soutiens à long terme
Une fois les besoins immédiats en matière de sécurité pris en charge, aidez la personne à être orientée vers 
des services stables et culturellement sécuritaires pouvant offrir un accompagnement et des soins continus 
(voir le Réseau de ressources et de soutien).

Ces services peuvent inclure :

•	 Centre de Santé Autochtone de Tiohtià:ke : Offre des approches de guérison autochtones et 
occidentales, incluant l’accès à des Aînés, des médecins, des infirmières, des spécialistes en santé 
mentale et des travailleurs sociaux.

•	 Miyoskamin :  Service de logement transitoire pour les femmes autochtones. 

•	 Centre de justice des premiers peuples de Tiohtià:ke/Montréal : Soutien aux personnes impliquées 
dans le système de justice (p. ex. Programme de services aux victimes).

•	 Centre d’amitié autochtone de Montréal :  Services communautaires et programmes culturels..

•	 INDex : Base de données communautaire fournissant de l’information sur les programmes et 
services autochtones à Tiohtià:ke/Montréal.
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Indigenous Health Centre of Tiohtià:ke

2100 ave de Marlowe, Suite 236, 
Montreal, Quebec, H4A 3L5

Phone: 514-482-8557
www.ihct.ca


